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Rozenn MERRIEN 
Présidente de l’ANDEV

Le dernier congrès de l’ANDEV au Havre a réuni en novembre dernier plus de 270 cadres éducatifs 
autour du thème « Éducation culture et transmission ».

Si vous avez loupé cet évènement, retrouvez sur le site de l’ANDEV quelques souvenirs marquants 
de ces rencontres, photos et commentaires, illustrant ce temps fort dans la vie de notre association.
L’actualité éducative de ces derniers mois a été intense et nous a mobilisés… Les collectivités locales 
vont devoir faire preuve d’adaptation et d’innovation en 2018, pour valoriser les projets conduits au 
cours de ces dernières années dans le cadre des PEDT et inscrire ainsi leur action dans la continuité. 
La plupart des villes ont organisé ces dernières semaines des temps de concertation témoignant 
d’une nécessité toujours renouvelée de se rassembler pour mieux réfléchir et construire ensemble.

Les membres du conseil d’administration de l’ANDEV se joignent à moi pour souhaiter que nos 
rendez-vous se poursuivent sous le signe des échanges et de la mutualisation de nos expériences 
sur nos territoires !

Rozenn MERRIEN 
Présidente de L’ANDEV
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L’Éducation artistique et culturelle donne envie 
de comprendre, d’approfondir, d’aller au-delà de 
soi, de s’ouvrir à la passion, d’accepter l’émotion 
et le sensible. Pour l’enfant et le jeune, elle par-
ticipe à développer les compétences utiles au 
vivre ensemble par la rencontre avec différentes 
cultures. Elle permet la construction du trait 
d’union indispensable entre soi et les autres, 
pour comprendre la société, en devenir citoyen…

Éduquer, transmettre, s’ouvrir à la culture, aux 
cultures supposent de croiser les regards, pour 
construire, collaborer et coopérer.

C’est l’invitation à laquelle ont répondu plus de 
270 cadres de l’éducation, acteurs éducatifs asso-
ciatifs et de l’éducation nationale à l’occasion 
du 25e congrès annuel de l’ANDEV organisé au 
Havre les 15, 16 et 17 novembre 2017.

Alternant éclairages scientifiques de François 
Dubet et Alain Kerlan et ateliers de pratiques artis-
tiques ou philosophiques, ce congrès contribue au 
débat national sur l’éducation artistique et cultu-
relle en dégageant collectivement à l’issue de ses 
travaux 3 axes structurant : 

- �promouvoir une politique d’éducation cultu-
relle globale à partir d’un socle commun acces-
sible à tous ;

- �renforcer l’approche numérique au niveau 
local à tous les publics ;

- �Valoriser la richesse patrimoniale locale pour 
en permettre l’appropriation par les enfants du 
territoire.

L’Andev souhaite ainsi promouvoir des poli-
tiques éducatives intégrant toujours plus de 
développement culturel, partout et pour tous.

CONGRÈS DE L’ANDEV 2017 : Éducation, 
Culture et Transmission : Éducation des enfants 
et des jeunes par l’art et la culture, enjeu 
de la construction individuelle et citoyenne.
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Cet article a pour objectif, à l’aide d’éléments 
issus du rapport d’évaluation établi par Fran-
çois TESTU, professeur émérite en psychologie 
à l’Université de Tours et Président de l’ORTEJ, 
de mettre l’accent sur les points de vigilance à 
observer, quand nous mettons en place les orga-
nisations du temps de l’enfant dans nos collec-
tivités.

Aujourd’hui après quatre années d’existence de 
« refondation de l’école » initiée par Vincent PEIL-
LON, si le manque d’évaluation scolaire reste pré-
gnant, des études scientifiques ont cependant été 
menées depuis 2016, à Arras et plus récemment 
en Guadeloupe par l’Observatoire des Rythmes 
de l’enfant et du Jeune (ORTEJ) autour de l’impact 
des nouveaux rythmes de 4,5 jours sur les impacts 
et conséquences psychologiques, physiologiques, 
psychosociologiques et éducatives de la politique 
d’aménagement des temps scolaires, périscolaires 
et extrascolaires pour des enfants scolarisés en 
primaire.

L’évaluation, qui s’est tenue de septembre 2016 à 
avril 2017 auprès de 704 élèves de Grande section, 
CP et CM2, répartis sur 14 écoles et 7 territoires 
de la Guadeloupe, a concerné des écoles dites 
« ordinaires » et des écoles en Réseau d’ Éducation 
Prioritaire (REP et REP +). Les principaux axes de 
recherche ont été les suivants : 

 �Les temps péri et extrascolaires : parce qu’il est 
impératif d’appréhender l’enfant dans la globa-
lité de ses temps et espaces de vie en dehors 
de la classe, l’analyse comparative des rythmes 
propres de l’enfant.

 �Les rythmicités physiologiques et psycholo-
giques de l’enfant : l’étude a porté, tant sur les 
niveaux et rythmicités journalières et hebdo-
madaires de la vigilance en classe que sur le 
sommeil nocturne. Ces indicateurs ont permis 
de vérifier l’adaptation en œuvre des temps 
scolaires et périscolaires aux rythmes des 
enfants.

 �L’estime de soi, la construction de soi et la réus-
site scolaire : parce que l’activité scolaire et son 
évaluation concourent à la construction identi-
taire de l’élève et notamment au fondement de 
la valeur de soi.

Je n’aborderai ni la méthode mise en œuvre 
pour cette évaluation par l’équipe de chercheurs 
- je vous invite à vous rapporter au rapport mis 
en ligne sur le site de l’ORTEJ (www.ortej.org) - ni 
le détail de la typologie des publics évalués. Il est 
cependant bien nécessaire de préciser, qu’entre 
75 et 97 % d’entre eux, selon leur âge et le mode de 
consultation mise en œuvre, ont répondu aux sol-
licitations des chercheurs. Ces résultats donnent 
une réelle légitimité, s’il était nécessaire d’en trou-
ver une, à l’ensemble des conclusions qui sont 
mises en avant dans le rapport. Enfin, il existe 
dans ces différents résultats un comparatif récur-
rent avec l’étude menée à ARRAS en 2016 sur les 
mêmes impacts.

Ce qu’il faut retenir :
Concernant la vigilance, il est mis en avant l’adé-
quation entre la courbe journalière de vigilance 
des petits guadeloupéens et la courbe journalière 
« classique » d’enfants des âges concernés, qu’ils 
soient en REP ou en école ordinaire. L’accent porte 
sur le bien-fondé de la mise en œuvre des TAPs qui 
apporte aux enfants qui y participent une réelle 
plus-value en termes de vigilance et conséquem-
ment dans leur réussite. Cette vigilance étant 
d’ailleurs plus importante dans l’île qu’en métro-
pole, avant la refondation.

« L’AMÉNAGEMENT DES TEMPS SCOLAIRES, 
périscolaires, extrascolaires et rythmes de vie 
des enfants guadeloupéens » d’après le rapport 
d’évaluation de l’ORTEJ de 2017
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http://www.ortej.org
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L’accent porte cependant sur le bien-fondé de la 
mise en œuvre des TAPs qui apporte aux enfants 
qui y participent une réelle plus-value en terme de 
vigilance et conséquemment dans leur réussite. 
Cette vigilance étant d’ailleurs plus importante 
dans l’île qu’en métropole avant la refondation. 
Enfin l’appartenance à un REP influence aussi le 
niveau de vigilance journalière.

Concernant le sommeil, il existe une vraie dif-
férence entre le sommeil des îliens et ceux de 
métropole. Ces derniers dormant plus que leurs 
homologues ultramarins. Les facteurs environne-
mentaux semblant être en grande partie respon-
sables de cette différence. A retenir néanmoins 
l’influence des TAPs sur le sommeil des partici-
pants et, à l’instar de la vigilance, l’appartenance 
à un REP ou un REP+, modifie aussi ces temps de 
sommeil.

De ces durées, le rapport tend à montrer aussi 
que la participation aux TAPs à la Guadeloupe est 
bénéficiaire aux enfants qui y participent quant à 
leur durée moyenne de sommeil hebdomadaire. 
Autre enseignement, si le samedi matin travaillé 
scolairement par une des écoles étudiées montre 
une légère supériorité de la durée du sommeil, 
celle-ci n’augmente pas la vigilance des enfants.

Les durées sont exprimées en minutes

Possession d’une tablette ou d’un téléphone portable 

et appartenance ou non à un REP+
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Les études et recherches approfondies, dispo-
nibles dans le rapport intégral, concluent aussi 
qu’il n’existe aucun effet négatif des nouveaux 
aménagements mis en œuvre en 2013, sur le som-
meil des enfants de maternelle et d’élémentaire

D’autres facteurs sont cependant en jeu. En 
effet, l’étude a aussi mis en exergue, la possession 
par les petits guadeloupéens, d’une télévision, 
d’un PC, d’une tablette ou d’un téléphone et bien 
sûr de l’utilisation qui en est faite par ces jeunes. 
Et parmi eux, ce sont aussi les élèves des REP et 
des REP+ qui en sont les plus dotés.

Et puis nous ne pouvons pas, ne pas faire le lien, 
entre sommeil et fatigue. Aussi, quand on voit les 
modes d’utilisation de la télévision ou des autres 
supports numériques, tant dans leur fréquence 
que dans leur durée, le rapport de Guadeloupe, 
comme son prédécesseur d’Arras, montre le travail 
que l’ensemble des éducateurs, dont les parents 
en premier lieu, doivent mener pour modifier les 
habitudes des enfants. Sans doute, cela remettrait 
en cause cette fameuse fatigue dénoncée par les 
détracteurs du rythme à 9 demi-journées sco-
laires, et dont nous entendrons encore parler, à ne 
pas douter, malgré un retour massif à la semaine 
de 4 jours en septembre 2018.

Utilisation de la télévision.

Utilisation des tablettes, 
ordinateurs ou téléphones

Les activités de loisirs ont aussi été analysées. 
L’ensemble des données, tant dans la pratique des 
outils numériques ou télévisuels que dans l’occu-
pation par d’autres loisirs montrent que, si globa-
lement les petits guadeloupéens ne se différen-
cient pas des jeunes métropolitains la différence se 
situe entre leur appartenance ou non à un réseau 
prioritaire. Celle-ci semble marquante dans leurs 
habitudes de vie et a donc une incidence sur leur 
niveau de vigilance. Enfin le rapport montre bien 
aussi comment les TAPs (que les jeunes guadelou-
péens fréquentent moitié moins que les écoliers 
arrageois) peuvent aussi influer sur l’estime de soi 
de chacun d’entre eux.

L’estime de soi. Parce que l’école joue un grand 
rôle dans la vision que chaque enfant peut avoir 
de lui-même -tant dans l’image qu’il se renvoie 
que celle qu’il renvoie à ses pairs, à ses parents, 
à ses enseignants - les chercheurs ont complété 
leur étude de ce point important de la vie d’un 
enfant. Aussi parce que les outils d’évaluation 
des enfants/élèves, peuvent ne pas toujours être 
adaptés à la spécificité de chaque individu, les dif-
férents items développés dans l’étude ont abouti à 
des conclusions nuancées en fonction des écoles, 
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mais aussi en fonction des critères qui leur ont été 
demandés de renseigner.

C’est donc sans grande surprise que le travail 
scolaire et l’intelligence apparaissent pour la plu-
part des enfants interrogés comme les domaines 
importants de facteurs d’estime de soi ; aimer lire 
arrivant tout de suite après. A noter que la beauté, 
les copains et les activités « artistiques » (dessin, 
musique, bricolage…), dans un ordre inversement 
décroissant, sont les domaines les moins impor-
tants pour la majorité des enfants interrogés. Les 
chercheurs nuancent néanmoins ce résultat par le 
fait que l’enfant : interrogé dans un cadre institu-
tionnel scolaire - peut avoir influencé ses réponses 
en vertu de ce qu’il a pu croire qu’on en attende 
en ce lieu.

Le bilan
Sans dévoiler l’ensemble des enseignements à 
tirer de cette étude, en liant celle-ci à celle d’AR-
RAS de 2016, il reste cependant utile de dire que 
les évaluations montrent clairement les influences 
que revêtent les politiques de complémentarité 
éducative sur l’atténuation des différences de per-
formance de vigilance, de durée de sommeil –fac-
teurs importants de réussite scolaire – qui existent 
entre enfants scolarisés en REP et ceux hors REP. 

En conclusion, la remise en question pour envi-
ron 70 % des élèves scolarisés en primaire, des 
rythmes mis en œuvre en 2013, dont une des clés 
de réussite reste la mise en place des Temps d’Ac-
tivités Périscolaires, ne sonnera-t-elle pas le glas 
d’une meilleure réussite scolaire des enfants sco-
larisés en REP ou REP+ ?

Car la réforme des rythmes, c’était aussi donner 
leur chance à ces enfants, d’être sur le même pied 
d’égalité de la réussite que ceux scolarisés dans 
des écoles dites « ordinaires ».

Ainsi, notre travail, en tant que directrice-teur- 
de l’éducation sera aussi d’accompagner les poli-
tiques locales d’éducation, afin que cette rupture 
brutale de paradigme, ait le moins d’influence 
possible sur la réussite de tous les enfants. Ce 
challenge dépasse les simples clivages « pour ou 
contre » la semaine de quatre jours, Il nous obli-
gera certainement à interroger nos pratiques dans 
la limite des moyens dédiés à nos secteurs d’inter-
vention.

Remerciements à  : François Testu et aux 
membres de l’ORTEJ (Daniel Alaphilippe - Profes-
seur émérite en Psychologie, rené Clarisse - maître 
de conférence en Psychologie, Romuald Amala – 
coordonnateur, master « gestion des temps éduca-
tifs  », Fabrice Bodin – Consultant informatique, 

Docteur en sociologie, Georges Fotinos – I.A. hono-
raire, Jacky Grodet – JPA, Délégué régional, 
Jean-Pierre Mailles – consultant informatique, 
Jean-Pierre Picard – Président CEMEA Guadeloupe, 
Michel Volckcrick – IEN honoraire), l’ORTEJ Guade-
loupe représentée par Roger Bambuck) et la Direc-
tion de l’évaluation, de la prospective et la perfor-
mance et le Rectorat de Guadeloupe (représentant 
le MENESR) dans le cadre de la collaboration 
conventionnée.

Par Bernard Maillard
Vice-Président de l’ANDEV

Directeur de l’Éducation de la ville d’Évry

A noter
Travailler sur les rythmes scolaires est devenu 
une habitude de la part de nos ministres de 
l’Éducation Nationale depuis bientôt dix ans. 
Mais déjà, bien avant cela en 1972, le jeudi sans 
école est devenu le mercredi sans école. Compte 
tenu des différents bénéficiaires de ces chan-
gements d’organisation scolaire (organisations 
cultuelles, lobbies touristiques, adaptation aux 
nouvelles compositions familiales et son corol-
laire : la garde alternée des enfants le weekend, 
l’emploi du temps des enseignants et dernière-
ment le coût généré par de nouveaux rythmes 
scolaires pour les communes…), il est légitime 
de s’interroger sur les choix qui ont présidé à ces 
changements. Comment l’enfant a t-il été consi-
déré dans ces réflexions ? Le manque d’analyse 
de ces différentes réformes, compte tenu d’une 
durée de vie trop éphémère pour pouvoir les 
évaluer sérieusement, ne permet pas de donner 
un bilan objectif de leur impact sur les appren-
tissages scolaires. 
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Communiqué de l’ORTEJ
La semaine de quatre jours aggrave les inégalités scolaires

Non ! La semaine de quatre jours ne participe pas à la réussite scolaire ! Les membres de l’ORTEJ réunis 
en leur siège le 13 septembre n’acceptent pas que ce soient les intérêts socio-économiques et différentes 
formes d’égoïsme qui guident les débats actuels sur un possible retour aux 4 jours. 

S’appuyant sur les travaux des chronobiologistes, chronopsychologues, pédagogues, ils considèrent 
que le passage à la semaine de quatre jours, sans complémentarité éducative, creuse le fossé des inéga-
lités. Cette mesure pénalise les élèves issus de familles appartenant aux catégories socioprofessionnelles 
les plus modestes. Par ailleurs, ils insistent sur l’impérieuse nécessité que :

– La vie de l’enfant soit la plus régulière possible tant dans l’école qu’en dehors de l’école.
– Les apprentissages scolaires soient dédensifiés.
– Les activités périscolaires soient non seulement maintenues mais également développées.

En conséquence ils demandent que :
– La semaine de 4 jours et demi soit la règle.
La journée scolaire soit dédensifiée.
– Toutes les petites vacances, notamment les congés d’automne, durent deux semaines.

Les activités complémentaires de l’école contribuent pleinement à l’éducation des enfants. 
Ignorer ces préconisations serait induire des effets contraires aux objectifs de justice sociale et de réus-

site affichés par le Ministère de l’Éducation Nationale.
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Plus de 250 villes de France développent et 
pilotent cette année des actions Coup de Pouce 
dans le cadre de leurs politiques de prévention de 
l’échec scolaire précoce en complément de l’ac-
tion pédagogique de l’école. Depuis leur création 
en 1994, ces clubs ont bénéficié à 120 000 enfants 
de Grande Section, CP et CE1, chiffre apparem-
ment conséquent qu’il faut néanmoins mettre en 
regard avec :

- �la situation d’échec pérenne d’une frange mas-
sive du public scolaire (100 000 enfants sortent 
sans diplôme du système scolaire selon le rap-
port du CNESCO du 7 décembre 2017) ;

- �la persistance de l’illettrisme (7% de la popula-
tion française âgée de 18 à 65 ans) ;

- �notre contexte national qui est l’un des plus 
socialement inégalitaires des pays de l’OCDE 
ainsi que le rappellent cruellement les récentes 
enquêtes PISA et PIRLS.

Les clubs Coup de Pouce agissent sur les temps 
périscolaires d’apprentissage, temps spécifique-
ment inégalitaires corrélés aux capitaux scolaires 
des adultes qui accompagnent l’enfant dans ses 
découvertes en dehors de l’école. A ce titre, les 
municipalités ont été dès l’origine fortement sol-
licitées pour piloter les actions Coup de Pouce  : 
il ne s’agit pas seulement pour elles d’assu-
mer leurs prérogatives en matière d’animations 
périscolaires, mais bien aussi d’affirmer leur rôle 
politique en matière de lutte contre cette forme 
majeure d’inégalité sociale, bien souvent invisible, 
qu’est l’inégalité d’accès à la réussite précoce. 
Dans une réflexion sur l’articulation des temps et 
lieux de l’enfant, la proposition faite aux villes est 
de coordonner et dynamiser l’action des acteurs 
déterminant la réussite dans les apprentissages, 
singulièrement en stimulant la relation pédago-
gique maître-enfant-parents par le truchement 
des clubs Coup de Pouce. 

La rentrée 2018 annonce d’importantes transfor-
mations des temps scolaires et périscolaires ainsi 
qu’une action pédagogique renforcée de l’école 
dans les réseaux d’éducation prioritaire avec le 
dédoublement des classes de CP et CE1. Elle invite 
donc nombre de municipalités à reconsidérer leurs 
interventions, en particulier dans un contexte 
financier contraint. Afin de les accompagner 

dans leurs réflexions, nous nous proposons dans 
les lignes qui suivent de rappeler quelques élé-
ments de la théorie de l’action Coup de Pouce, 
dans le but : 

- �d’étayer l’idée qu’une politique efficace de lutte 
contre les inégalités sociales d’accès à la réus-
site pour tous doit se réaliser tout en même 
temps dans l’école et en dehors de l’école ; - de 
proposer des outils solides aux villes qui sou-
haiteraient transformer leurs modes d’inter-
vention pour accompagner les évolutions en 
cours.

1) Une approche écologique des conditions 
de l’apprentissage
L’Ecole ainsi que la plupart des familles n’ignorent 
plus que les apprentissages, singulièrement pour 
ce qui s’agit de la lecture, s’initient non seulement 
sur le temps scolaire, mais aussi autour de sollici-
tations multiples autour de l’écrit en dehors de ce 
temps. Ces temps péri et extra scolaires ont pour 
caractéristiques :

a) d’être quantitativement très importants, en 
particulier dans un contexte de réduction des 
jours ouvrés de classe (4 jours par semaine, soit 
144 jours par an) ; 

b) d’être nécessaires, en particulier en CP pour ce 
qui est du travail du soir, de jeux autour de l’écrit 
et de la belle histoire lue en famille ;

c) d’être fortement inégalitaires.

Comme le rappelle Gérard Chauveau, chercheur 
en sciences de l’éducation et conseiller scientifique 
de l’association Coup de Pouce, « chez les enfants 
de milieu populaire, la réussite au CP dépend pour 
une large part des aides familiales. Les enfants 
réussissants (un enfant sur trois) reçoivent géné-
ralement et régulièrement un soutien familial à 
l’apprentissage de la lecture-écriture. Les élèves 
en difficulté d’apprentissages (un enfant sur trois) 
ne bénéficient pas ou très peu de ces aides à domi-
cile».

L’approche écologique ou sociale-environne-
mentale de l’apprentissage vise à multiplier les 
temps et lieux de sollicitations bienveillantes 
autour de l’écrit, en particulier auprès des enfants 
ne disposant que de l’école pour apprendre. Cette 
approche renvoie donc largement à la notion de 

THÉORIE DE L’ACTION COUP DE POUCE 
et réalité de la rentrée 2018 : quelles évolutions ?
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« littératie », ou « raison graphique », c’est-à-dire 
à la dynamique spatio-temporelle exigeante de 
l’apprentissage : c’est en la thématisant comme 
telle auprès de parents ne se pensant pas assez 
compétents pour « faire comme il faut » et consi-
dérant que l’apprentissage de la lecture est l’af-
faire uniquement de l’école, que le Coup de Pouce 
vise à enrichir le réseau de partenaires en lecture-
écriture de l’enfant, en particulier en associant 
les parents tout au long de l’année pour les invi-
ter/inciter à devenir regardeurs, parleurs et sup-
porteurs en matière d’apprentissages scolaires. 

2) Une vision « capacitaire »
La proposition d’action du Coup de Pouce vise à 
activer ou renforcer les capacités des individus qui 
contractualisent en début d’année scolaire autour 
de ce projet, bien entendu celles des enfants, mais 
tout particulièrement celles des parents qui dans 
certains cas peuvent se penser incompétents pour 
ce qui s’agit de l’accompagnement scolaire de 
leurs enfants. 

Il est à noter que ce renforcement du sentiment 
de compétence se manifeste de surcroît chez les 
animateurs qui éprouvent les effets détermi-
nants pour les enfants d’activités d’apprentissage 
ludiques, intenses et quotidiennes en groupe de 
cinq. Il anime aussi nombre de cadres territoriaux 
et d’élus locaux expérimentant l’efficacité décisive 
d’une action de coopération éducative fédérant 
école, mairie et familles. 

Concernant les parents, le dispositif mise sur 
« l’activation de leur pouvoir éducatif et cherche 
à réaliser auprès d’eux un transfert de capacités, 
notamment à travers leur raccrochage à l’univers 
scolaire et leur soutien affectif dans la dynamique 
d’apprentissage ». Lorsque la famille associée est 
en situation de grande précarité ou d’illettrisme, 
le Coup de Pouce promeut la « parité d’estime » 
comme positionnement éthico-professionnel 
animé de la conviction que les ressources, com-
pétences et volontés familiales permettront un 
accompagnement scolaire efficace s’il est outillé 
de manière pertinente par le dispositif. 

En tout état de cause, le Coup de Pouce ne vise 
pas uniquement à garantir des protocoles périsco-
laires quotidiens et féconds autour d’activités de 
langage en Grande Section, de lecture-écriture en 
CP et de lecture-écriture-mathématiques en CE1. 
Les acteurs (parents, enseignants, animateurs) 
sont invités à prendre conscience de leurs convic-
tions, croyances et préjugés vis-à-vis de l’enfant, 
notamment quant à sa capacité à réussir, à les 

partager et parfois à les dépasser. L’objectif est bien 
de se penser et de se constituer en acteur collectif, 
de rechercher dans le continuum d’apprentissage 
des articulations (et non des juxtapositions) entre 
la classe, le club et la famille. 

3) L’enjeu des compétences psycho-sociales
Comme dispositif de prévention, le Coup de Pouce 
travaille non sur les savoirs scolaires, mais sur les 
prérequis à l’acquisition de ces savoirs qui bien 
souvent s’acquièrent en dehors de l’école (ex : sol-
licitations intenses dans une langue maternelle 
clairement construite, découverte des jeux de 
mots et de nombres en famille, de l’espace et de 
son expression, etc.) 

L’ambiance émotionnelle favorable et rassu-
rante du petit club quotidien de cinq enfants « 
privilégiés » ne cesse d’être rappelée pour expli-
quer ses effets décisifs sur la prise de confiance 
des enfants, qui osent se lancer dans les appren-
tissages. Ces effets sont notoirement plus difficiles 
à obtenir dans le groupe classe parfois défavorable 
à certains enfants fragiles ou en difficulté (engre-
nage difficulté/retrait voire inhibition). Les effets 
désinhibants du Coup de Pouce en matière d’ap-
prentissage sont prolongés par le renforcement de 
l’appétence pour le savoir des enfants, en particu-
lier grâce au caractère exclusivement ludique de 
l’action. Ce cercle vertueux confiance/appétence 
vise à être ancré chez l’enfant dans des disposi-
tions durables et un goût pour la persévérance 
intellectuelle - C’est pourquoi le caractère quo-
tidien et au long cours de l’action demeure une 
condition de sa réussite. 

Les ressorts culturels et psychologiques de la 
réussite dans le Coup de Pouce sont donc bien 
maîtrisés, l’enjeu étant maintenant de renforcer 
l’apport de cette action au développement des 
compétences psycho-sociales des enfants. Ces 
compétences ont des effets positifs sur les par-
cours non seulement scolaires mais aussi profes-
sionnels et sociaux ; selon l’OMS, elles renvoient 
à « l’aptitude d’une personne à maintenir un état 
de bien-être mental, en adoptant un comporte-
ment approprié et positif à l’occasion de relations 
entretenues avec les autres, sa propre culture et 
son environnement ». Ces compétences sont au 
nombre de dix, représentées par couple par l’OMS :

- Savoir résoudre des problèmes et savoir prendre 
des décisions. - Avoir une pensée créatrice, avoir 
une pensée critique.

- Savoir communiquer efficacement, être habile 
dans les relations interpersonnelles.
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- Avoir conscience de soi, avoir de l’empathie 
pour les autres.

- Savoir gérer son stress, savoir gérer ses émo-
tions.

4) Renforcements, adaptations et évolutions du 
modèle Coup de Pouce 
Forts des éléments théoriques ici rappelés, nous 
allons proposer aux villes et circonscriptions à la 
rentrée 2018 un modèle renforcé de programmes 
de réussite en début de scolarité, ainsi qu’une offre 
élargie pour accompagner les évolutions de l’édu-
cation prioritaire et les réécritures de PEDT. 

La conviction demeure que pour favoriser les 
« bifurcations positives » chez de nombreux 
enfants, il importe d’agir sur tous les temps de leur 
vie. Comme le rappelle Gérard Chauveau concer-
nant la lecture : « Il convient en effet d’intervenir 
avec force et en même temps dans l’école et hors de 
l’école, sur le temps scolaire et sur le temps péris-
colaire, en direction des enfants fragiles et en direc-
tion de leurs parents. Le temps est venu de mener 
conjointement ces deux chantiers, de développer 
le partenariat  Éducation nationale – Municipalités 
– Associations afin d’en finir avec la mal-lecture en 
CP dans les écoles prioritaires… et ailleurs. »

A cet égard, des outils complets, expérimentés 
et évalués sont désormais à disposition des villes 
non seulement pour le Coup de Pouce Clé (lecture 
écriture en CP), mais aussi pour le Coup de Pouce 

Clém (lecture écriture mathématiques en CE1) 
et le Coup de Pouce Cla (langage en grande sec-
tion), avec un réseau de professionnels sur tout le 
territoire pour accompagner la mise en œuvre, la 
formation, le suivi et l’évaluation de ces actions.

Un nouveau mode de partenariat est proposé 
aux villes qui le souhaitent, s’appuyant sur une 
gamme élargie de programmes et services à déve-
lopper en fonction des situations locales sur la 
base de discussions bi ou trilatérales – associant 
également l’Éducation nationale. Plus spécifique-
ment, des clubs Coup de Pouce Parents ayant déjà 
fait l’objet d’expérimentations locales multiples 
pourraient faire l’objet d’un développement systé-
matique dans le cadre du Plan mercredi actuelle-
ment annoncé. Des clubs Coup de Pouce axés sur 
le livre peuvent être envisagés pour accompagner 
les classes CP et CE1 dédoublés, éventuellement 
dans le cadre d’un calendrier différent de celui du 
Clé ou du Clém. 

Sur le modèle de ce qui a été expérimenté avec 
succès dans l’Académie d’Aix-Marseille, des par-

tenariats seront proposés aux Écoles Supérieures 
du Professorat et de l’Éducation pour valoriser les 
animations Coup de Pouce dans le parcours de for-
mation des étudiants de licence et master se desti-
nant à l’enseignement.

Enfin, l’association compte se mobiliser au côté 
des villes dans la recherche de mécénats locaux, 
aujourd’hui de plus en plus sollicités pour co-
financer leurs actions d’intérêt général. C’est ainsi 
que Florent Montillot, Maire-Adjoint à l’Éducation 
d’Orléans indique que dans sa ville, 5 clubs Coup 
de Pouce sur 31 sont financés par le mécénat local. 

Par Yvan Petrouchine
Délégué Territorial Sud

Association Coup de Pouce
ypetrouchine@coupdepouceasso.fr

mailto:Yvan%20PETROUCHINE%20%3Cypetrouchine@coupdepouceasso.fr%3E
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Dédoublement des CP : Dédoublement physique 
ou de la co-intervention ?  
Le Ministère reste plutôt favorable au dédouble-
ment physique, qui représente 89 % des situations. 
Le Ministère a mis en place un plan de formation 
continue spécifique pour accompagner les ensei-
gnants. 

L’État confirme par ailleurs à la rentrée 2018 le 
nombre de postes correspondant aux classes à 
dédoubler en REP et REP+, dans un contexte de 
démographie scolaire en baisse (-33 000 élèves dans 
le 1er  degré et une augmentation de 3 900  postes 
d’enseignants). 

Accompagnement financier de l’Etat des travaux 
engagés par les collectivités ?
Les demandes de subventions sont à adresser aux 
préfectures pour la mobilisation des fonds DSIL 
(Dotation de Soutien à l’Investissement Local). Ce 
fonds de 600 millions € est dédié en priorité au 
bâti scolaire. Le Ministère va produire une note à 
ce sujet, mais les fonds peuvent d’ors et déjà être 
sollicités. 

Evaluation du dispositif ? 
L’évaluation des modalités d’intervention est en 
cours avec les enseignants, les parents,… notam-
ment à travers l’analyse des apprentissages des 
enfants. Les résultats sont attendus en fin d’année 
civile.

Rythmes scolaires 
43 % des communes ont adopté une organisa-
tion du temps scolaire à 4 jours à la rentrée 2017, 
essentiellement des petites communes. 

Fanny Anor confirme la volonté du Ministère de 
capitaliser les acquis de la réforme, indépendam-
ment des décisions des territoires. 

Pérennisation du fonds de soutien 
Fanny Anor confirme une nouvelle fois la péren-
nisation du fonds de soutien, inscrit à la loi de 
finances 2018, sur toute la mandature pour les col-
lectivités conservant une organisation du temps 
scolaire 4,5 jours.

Taux d’encadrement dérogatoires 
Les taux dérogatoires sur les temps périscolaires 
(1 pour 14/1 pour 18) seront maintenus (annonce 
officielle prévue en mars 2018) dans le cadre d’une 
démarche PEDT.

Plan mercredis 
Le plan mercredis concerne toutes les collectivités 
à 4 jours et 4,5 jours.

Est envisagé un accompagnement financier com-
plémentaire dans le cadre de la COG 2018-2022. Ne 
pourront le solliciter que les villes inscrites dans 
une logique de PEDT (qualité des activités/cohé-
rence éducative). 

Devoirs faits 
Le dispositif est encadré par des enseignants ou 
des services civiques. Un inventaire est en cours 
sur le 1er degré.

ACTUALITÉS

QUESTIONS/RÉPONSES
Avec Fanny Anor, Conseillère spéciale de J.M.Blanquer, 
Ministre de l’Éducation nationale, lors de la commission Éducation 
de France Urbaine du 10 janvier 2018
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L’université de Nice Sophia Antipolis crée, au 
mois de Septembre 2018, un nouveau parcours de 
Master au sein de sa mention « Encadrement Édu-
catif ». Ce parcours, intitulé, « cadre éducatif », vise 
à former de futurs professionnels aptes à conce-
voir et organiser des actions et projets éducatifs à 
l’échelle des territoires.

L’origine du projet
Sollicité par l’ESPE de la Seyne, grâce au CNFPT, 
l’ANDEV a souhaité participer à la réflexion de ce 
master orienté autour d’un tronc commun aux 
enseignants et aux futurs responsables des secteurs 
éducatifs et jeunesse des collectivités territoriales. 
Si les étudiants méconnaissent souvent le fonction-
nement des institutions locales, les professionnels 
des collectivités ne connaissent pas forcément le 
monde de l’école, ses fonctionnements, son langage, 
ses contraintes alors qu’il est essentiel, à l’heure 
où l’on envisage le projet éducatif de manière glo-
bale, de travailler à la cohérence des interventions 
des différents partenaires. Ainsi des formateurs de 
l’ANDEV participeront à la formation de ces étu-
diants tandis que les collectivités seront appelées à 
les accueillir en stage. 

La spécificité de la formation
Les étudiants de niveau master issus de ce par-
cours « cadre éducatif » seront donc formés avec 
les futurs personnels de l’éducation nationale, et 
bénéficieront d’une culture commune qui pourra 
permettre l’exercice de leur fonction au sein des 
collectivités tout en facilitant le dialogue et les 
collaborations avec les enseignants, personnels 
d’éducation de l’éducation nationale.

Ils seront également formés à maîtriser les 
enjeux spécifiques des missions éducatives locales, 
puisque au sein de leur formation, ils seront 
accompagnés par des professionnels de terrain de 
ces collectivités, et bénéficieront de conventions 
de collaboration que l’université de Nice a enga-
gées, notamment, avec le CNFPT et l’ANDEV.

Ce parcours de master vise, sur 2 années de for-
mation, le développement des compétences sui-
vantes :

- �la connaissance des politiques publiques édu-
catives, de leurs enjeux et de leurs missions 
et du système éducatif français et du secteur 
éducatif territorial ;

- �la maitrise de la direction de services éducatifs 
en matière de conduite de projets, de gestion, 
de management et de connaissance des struc-
tures ;

- �le champ des connaissances en sciences 
sociales et sciences de l’éducation, de nature 
à savoir programmer des actions éducatives 
adaptées aux différents publics et milieux rele-
vant des collectivités territoriales ;

- �le développement d’une posture profession-
nelle réflexive, nourrie d’analyse de pratiques 
mais également des travaux de la recherche 
en éducation, en relation avec les laboratoires 
partenaires (LINE-ESPE, laboratoire d’innova-
tion pédagogique et numérique ; INRIA, labo-
ratoire de recherche en technologies numé-
riques)

Une opportunité de travail coordonné
La création de ce parcours de master offre la pos-
sibilité pour les collectivités de collaborer d’une 
manière extrêmement féconde avec les Universi-
tés et le monde de l’école.

La formation se déroulera en effet au sein de 
l’ESPE de l’académie de Nice, Ecole en charge de la 
formation des futurs enseignants mais également 
des Conseillers Principaux d’Éducation de l’Éduca-
tion Nationale. La formation de cadres éducatifs 
hors de l’éducation nationale vient enrichir l’offre 
de formation de l’ESPE et permet de donner une 
cohérence à la prise en compte du projet d’éduca-
tion des enfants du territoire comme un système 
au sein duquel interviennent et collaborent plu-
sieurs partenaires. 

Cette formation sera encadrée par des équipes 
pluricatégorielles composées de chercheurs spé-
cialistes des questions éducatives, de profession-
nels des collectivités et des structures éducatives 
ou de la jeunesse, de membres d’associations 
partenaires de l’école. Il s’agit, à travers ces diffé-
rents intervenants, de permettre une maîtrise de 

CRÉATION D’UN MASTER CADRE EDUCATIF À L’ESPÉ 
(Ecole Supérieure du Professorat et de l’Éducation) de Nice 
Le partenariat avec le réseau ANDEV sud-méditerranée 
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savoirs et savoir-faire de haut niveau articulant 
des domaines variés dans le domaine de l’éduca-
tion.

Le cursus des étudiants
En M1, les étudiants suivent une formation large-
ment mutualisée avec la formation CPE (Conseil-
lers Principaux d’ Éducation), et s’enrichissent de 
la culture commune de l’école, tout en bénéficiant 
de formations spécifiques aux champs des collec-
tivités (aspects structurels, juridiques et adminis-
tratifs, historiques et éthiques). Ils bénéficient de 
deux périodes de stage, soit 5 semaines au total 
dans l’année.

En M2, les étudiants bénéficient du statut 
d’apprenti-étudiants qui articule une formation 
à mi-temps à l’ESPE (2 jours par semaine), et un 
mi-temps dans un contexte professionnel (collec-
tivités, associations…). Trois périodes de stages 
massés sont prévues (Janvier, Avril, Juillet-Août).

La formation professionnelle en alternance per-
met ainsi d’assurer une professionnalité progres-
sive, au sein de laquelle la formation universitaire 
et le développement professionnel s’enrichissent 
mutuellement.

L’ESPE compte sur l’accueil de ses étudiants 
au sein des structures des collectivités afin qu’ils 
bénéficient des compétences de professionnels. 

Passer un master cadre éducatif 
en formation continue
Les professionnels des collectivités occupant des 
fonctions de cadre des secteurs éducatifs, socio-
éducatifs, socio-culturels et jeunesse peuvent 
intégrer la formation cadre éducatif et obtenir, par 
la voie de la formation continue, un diplôme uni-
versitaire de niveau master.

Une commission de validation des acquis pro-
fessionnels (VAP) est organisée pour identifier les 
compétences déjà acquises et organiser ainsi un 
parcours personnalisé du professionnel.

La formation s’effectue en alternance entre le 
terrain professionnel et les cours à l’ESPE (plus 
particulièrement sur le site de La Seyne sur Mer). 
De nombreux cours seront proposés en formation 
à distance, ce qui facilitera le cursus des person-
nels en formation continue.

Une partie de la formation est susceptible d’être 
intégrée dans l’offre du CNFPT, dans le cadre de la 

collaboration entre ESPE et CNFPT.
Les professionnels des collectivités, leurs res-

ponsables des ressources humaines intéressés par 
le dispositif sont invités à contacter les respon-
sables du master : Magali Brunel (magali.brunel@
unice.fr) et Annie Blanc (annie.blanc@unice.fr).

Par Magali Brunel
Enseignant-chercheur

Responsable Pédagogique 
du centre ESPE de La Seyne/mer

magali.brunel@unice.fr
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Le Comité partenarial jeunesse se réunit 2 fois 
par an et est composé de représentants perma-
nents de la Cnaf, de partenaires institutionnels et 
de partenaires associatifs intervenant dans le sec-
teur de l’enfance et de la jeunesse. Ce comité vise à 
poursuivre la dynamique engagée en octobre 2015 
avec ces partenaires dans le cadre de la démarche 
« Innov jeunes ».

Son objectif est double : 
‐‐ �consulter régulièrement les partenaires natio-
naux qui œuvrent sur le champ de la jeunesse 
afin d’interroger ou conforter certaines orien-
tations (politiques et techniques) prises par la 
branche Famille ;

‐‐ �présenter, partager et échanger autour d’études 
diverses relatives au champ de la jeunesse, et 
assurer une veille sur les évolutions sociétales 
relatives à ce champ.

Instance de partage nationale autour de la jeu-
nesse, ce comité partenarial jeunesse a donc été 
installé le 17 février 2016 et s’est réuni le 15 jan-
vier 2018 à l’Union nationale pour l’Habitat des 
jeunes (Unhaj).

Les représentants de la CNAF rappellent que 
la négociation de la COG 2018-2022 est en cours. 
Elle a démarré le 12 janvier dernier.

Ils présentent 3 expérimentations  en cours 
issues de cette démarche partenariale :
‐‐ �prestation de service « jeunes » : accompagne-
ment vers l’autonomie des jeunes.

‐‐ �Accompagnement des projets des jeunes de 
12 à 17 ans. Expérimentation en 2017 : Villes, inter-
communalités ou associations/12,7 ETP financés 
(50 % du poste d’animateur)/500 000 €/Poursuite 
de l’expérimentation en 2018.
�Si cette expérimentation est retenue dans la 
COG, le déploiement est prévu en 2019.

‐‐ �Réseaux acteurs jeunesse (Raj)  : Animation 
d’un réseau d’acteurs à l’échelle intercommu-
nale, pour favoriser la lisibilité de l’offre pour les 
jeunes. 9 CAF et 10 territoires

‐‐ �Géodon/Wweeddoo : Participation de la CAF au 
financement des projets de jeune/Plateforme 
implantée dans les Hauts-de-Seine de mécénat 
de projet pour les jeunes.

Présentation de différents projets portés par la 
CNAF
‐‐ �Promeneurs du Net, une présence éducative sur 
internet : Réseau de professionnels à l’écoute des 
jeunes sur le net/accompagnement des jeunes 
dans leurs pratiques du net/travail partagé de la 
CAF et de la DJEPVA/Accompagnement de la CAF 
par la formation

‐‐ �Services civiques : La branche famille de la CNAF 
s’est engagée dans l’accueil de Services civiques. 
708 jeunes sont accueillis dans les CAF – Service 
civique de 8 mois à partir de 18 ans, sur des mis-
sions de 24 ou 28 h. 92 CAF engagées sur 101 sur 
des missions relevant essentiellement sur l’ac-
cès aux droits (Handicap, accompagnement à la 
scolarité, promeneurs du net, …)

Présentation par la DJEPVA sur le Plan mercre-
dis :
‐‐ �Objectif  : Maintenir la dynamique initiée par la 
réforme (800 000 places en Accueils Collectifs de 
Mineurs/3 millions après la réforme des rythmes 
éducatifs) et le développement des accueils le 
mercredi.

‐‐ �Le Plan mercredis vise à maintenir cette dyna-
mique autour de 2 volets

‐‐ �Un accompagnement pédagogique des com-
munes (en préfiguration sur la région Normandie) 
pour maintenir la dynamique de qualité initiée.

‐‐ �Un accompagnement financier en cours de 
négociation dans le cadre de la COG 2018-2022. 
Une réflexion est également en cours sur l’évo-
lution des taux d’encadrement sur le mercredi 
extrascolaire, en veillant à l’accueil spécifique 
des moins de 6 ans.

Présentation de l’évaluation du BAFA par la 
DSER (en ligne sur le site CAF.fr)
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COMPTE RENDU DU COMITÉ PARTENARIAL 
JEUNESSE CNAF AU 15 JANVIER 2018 :

Plan Mercredis, étude sur le BAFA...

http://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/Dser/dossier_etudes/Dossier%20196%20-%20Le%20Bafa%20et%20les%20jeunes.pdf
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L’étude fait apparaitre des freins financiers dans 
l’accès au BAFA, une disparité territoriale dans le 
cadre des aides attribuées aux jeunes, au-delà de 
l’aide nationale,...

Des enjeux pour la CAF 
‐‐ �Qualification et qualité des Accueils Collectifs de 
Mineurs

‐‐ �Accompagnement des jeunes dans l’autonomie 
et éventuellement vers les métiers de l’anima-
tion

La CAF est en réflexion sur ses aides au BAFA, 
notamment en attribuant l’aide sur le premier 
stage BAFA et non plus sur l’approfondissement, 
le montant de l’aide qui n’a pas évolué depuis de 
longues années, interroger son caractère universel, 
sans ciblage de public ou conditions de ressources, 
simplifier la procédure pour les jeunes…

La CAF avec la DJEPVA envisage également 
une meilleure communication sur l’existence 
des aides financières.
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COMPTE-RENDU DE LA RENCONTRE RÉGIONALE 
DU RÉSEAU RÉGIONAL RHÔNE-ALPES 
le 18 octobre 2017 à Seyssinet Pariset

Matin
Échange sur l’impact du décret Blanquer du 27 Juin 
2017 sur la rentrée 2017 et la rentrée 2018

En partant de l’enjeu tel que défini par l’ANDEV : 
« Comment, quoi qu’il arrive, capitaliser sur les 
territoires les acquis de la réforme ? »
‐‐ �Recentrer le débat sur les différents temps de 
l’enfant : complémentarité, continuité, articula-
tion

‐‐ �Conforter les alliances éducatives construites/
consolidées à travers les PEDT

‐‐ �Maintenir la dynamique de professionnalisation 
des agents (animateurs, ATSEM)

‐‐ Initier et mener des concertations constructives

Matinée d’échanges sur les rythmes 
scolaires et le décret Blanquer 
du 27 juin 2017

1. Tour de table sur l’état des lieux des réflexions 
en cours sur les rythmes sur chaque commune

Ville de Lyon :
Rappel de l’organisation en place : Décret Hamon 
(4,5 jours avec vendredi libéré) Méthode de concer-
tation :
‐‐ �Une consultation numérique des familles est en 
cours. En parallèle, des rencontres avec les acteurs 
de la com- munauté éducative (associations, ensei-
gnants…) Les enjeux associatifs sont importants 
car les associations interviennent aujourd’hui for-
tement sur les vendredis après-midi.

‐‐ Enquête auprès des enfants plutôt élémentaires
‐‐ �Consultation conseils école janvier et transmis-
sion DASEN 
Pression des associations intervenantes sur les 

vendredis libérés (décret Hamon) Rhône : réponse 
DASEN fin janvier ce qui suppose la tenue de 
Conseils d’école extraordinaires
Agglomération grenobloise
‐‐ �7 villes de l’agglomération (Grenoble au centre) 
se sont inscrites dans une démarche commune 
défendant une organisation qui ne réduise pas le 
nombre de jours d’école (35 matinées de moins 
= 17 jours)

‐‐ �Les villes se disent prêtes à rediscuter des horaires 
en étudiant différentes solutions (samedi matin, 
calendrier des vacances scolaires…) tant que le 

postulat de 2013 et de la loi Peillon (meilleur éta-
lement du temps scolaire) détermine bien l’orga-
nisation retenue.

‐‐ �L’enjeu est également de rechercher une solution 
collective en bâtissant une stratégie à l’échelle 
du bassin d’agglomération. En maintenant une 
solution basée sur 180 jours.

‐‐ �Attention à l’idée reçue qui consisterait à croire 
que le retour à la semaine de 4 jours est un gain 
financier

Villefontaine
‐‐ �Les parents ont exercé une forte pression à la 
fin de l’année scolaire 2016/2017 en faveur du 
retour à la semaine de 4 jours.

‐‐ �La réunion entre l’IEN et les directeurs d’école 
n’a pas amené de position tranchée, les direc-
teurs se révélant très partagés.

‐‐ �Une consultation des parents est en cours.
‐‐ �Il n’y a pas à ce jour de positionnement IEN/
DASEN

Saint Egrève
‐‐ �L’IEN a une position favorable au maintien des 
4 jours et demi. La municipalité est encore en 
réflexion, pas de position tranchée.

Meylan
‐‐ �La ville applique le décret Hamon (demi-journée 
libérée = jeudi après-midi).

‐‐ �Le COPIL PEDT a acté, au mois de septembre, une 
méthode de travail basée sur une consultation 
des familles par questionnaire et la tenue de 
réunions publiques.

‐‐ �66% des familles ont répondu, les résultats ont 
été présentés en réunion publique.

‐‐ �Les familles sont favorables au retour à la 
semaine de 4,5 jours, les enseignants, de leur 
côté, ont un avis partagé.

‐‐ �Le temps libéré par l’école (si retour à la semaine 
de 4 jours) sera réinvesti par la collectivité (pour 
les familles qui travaillent, le temps passé par les 
enfants en collectivité reste équivalent)

‐‐ Le prochain COPIL est prévu à la fin novembre.
Tignes
‐‐ �La ville défend le souhait d’un maintien de la 
semaine de 4,5 jours. 

‐‐ �Au contraire, une partie des enseignants prônent 
le retour à 4 jours.

‐‐ �Un questionnaire destiné aux familles est en 
cours de lancement.

VIE DES RÉSEAUX RÉGIONAUX
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Chasse-sur-Rhône
‐‐ �La méthode de concertation et le calendrier 
sont en train de s’établir. Un questionnaire aux 
familles est en cours d’élaboration.

2. Quels sont les acquis de la réforme ?
Séance de travail en petits groupes

Des questions pour la suite :
‐‐ �Comment accompagner les élus sur ces ques-
tions ?

‐‐ �Comment sortir des seuls arguments financiers ?
‐‐ �Quel devenir pour les taux d’encadrement qui 
étaient dérogatoires dans le cadre d’un PEDT ?

‐‐ …

L’Intervention de l’après Midi (Menighetti Pro-
grammation)

L’intérêt de la démarche d’analyse prospective et 
démographique au service de l’établissement d’un 
schéma éducatif directeur.

L’intérêt de la programmation dans la gestion 
et la création d’infrastructures éducatives muni-
cipales

La notion et les outils de secteur scolaire est 
consultable sur http://www.andev.fr/document/
dossier/vue/205 rubrique réseau professionnel/

PEDT/Démarche partenariale

•	 �Plus-value de la démarche qui a été nouvelle sur certains territoires 
et, sur d’autres, déjà dotés de PEL, est venue conforter la dynamique 
partenariale

•	 �L’ordre du jour a été très centré sur le temps périscolaire depuis 2013 
et très organisationnel. A présent, l’enjeu est de considérer le temps 
éducatif dans sa globalité (semaine éducative de l’enfant)

•	 �PEDT = un bon levier pour renforcer le dialogue avec les enseignants
•	 �Renforcement des échanges avec les parents : dialogue, temps de 

concertation, enquête, évaluation, mise en place de comités périsco-
laires…

•	 �Les élus sont globalement plutôt favorables à la poursuite des PEDT
•	 �Peut-être un nouveau nom/un nouveau souffle ?
•	 �Relations animateurs/enseignants/commune : 

« relations apprivoisées » = reconnaissance
•	 �Renforcement du partenariat avec les associations

Transversalité interservices

•	 �La mise en place de la réforme a pu être, en 2013, un sujet 
de crispation pour les services (notamment sportifs et culturels). 
Ces derniers ont, pour la plupart, eu le sentiment de subir la réforme

•	 �Le sujet des rythmes, à travers le PEDT, a contribué au travail 
interservices et à l’intervention d’agents spécialisés sur les différents 
temps de l’enfant

•	 �Implication des autres directions/transversalité : se sont beaucoup 
investies au sein des TAP : quel maintien ?

•	 �Attention au risque de revenir à une offre de garderie
•	 �Attention à continuer à travailler le lien enfance/jeunesse

Le temps périscolaire

•	 �La déclaration des temps auprès de DDCS : officialisation de taux 
d’encadrement

•	 �Généralisation de projets pédagogiques
•	 �Formation/professionnalisation des agents : accompagnement 

du CNFPT avec notamment des formations en intra
•	 �Augmentation de la qualité des interventions
•	 �Démarche qualitative sur le temps méridien avec certification ANEF
•	 �Bienfaits de la structuration du périscolaire : évolution de la diversité 

de l’offre, de la qualité, activités transplantées (cadre ALSH)
•	 �+ de visibilité pour le public de ce qui était fait sur temps 

périscolaire avec une augmentation des effectifs
•	 �Meilleure connaissance du public/de ses besoins = cibler 

des contenus plus adaptés

Les métiers éducatifs dans les collectivités

•	 �Création de nouveaux métiers : coordonnateurs, responsables de 
secteurs mais quel devenir ? Meilleur positionnement et identifica-
tion du rôle des cadres intermédiaires dans les services éducation

•	 �Évolution forte dans les profils de poste ATSEM : valorisation du 
métier. Pour autant, l’implication des ATSEM sur temps périscolaire 
est inégale. Et leur motivation à y participer également.

•	 Projet de charte nationale des ATSEMS

Rythmes

•	 �Mise en place de siestes échelonnées pour les maternels sur certains 
territoires = une avancée en termes de rythmes. Possibilité de faire 
la sieste à la maison avec retour échelonné

•	 �Intégration d’activités de droit commun dans les TAP ou dans 
les temps périscolaires

•	 �Enjeu, quel que soit le rythme retenu pour 2018, travailler 
encore davantage sur l’articulation des temps scolaires/péri 
et extrascolaires

Partenariat Ville/éducation nationale

•	 �Renforcement du dialogue avec les enseignants
•	 �Accès aux locaux = rentrer dans les écoles autrement
•	 �La ville est devenue un partenaire éducatif légitime = meilleure 

reconnaissance de la place et du rôle de la commune en matière 
d’éducation = clarifie le rôle de chacun → impact politique fort 
en termes d’affichage (évolution dans l’intitulé des délégations : 
scolaire → éducation)

http://www.andev.fr/document/dossier/vue/205
http://www.andev.fr/document/dossier/vue/205
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COMPTE RENDU DU GROUPE RÉGIONAL 
ÎLE-DE-FRANCE/NORMANDIE 
15 décembre 2017 au SIRESCO

Personnes présentes : Marion Aubert (Andev), 
Nicolas Aury (Siresco), Marie Bondroit (Bio 
Consom’acteurs), Marie Laure Boubarne (Mai-
son Lafitte), Madame Bouhafs (Maison Lafitte), 
Alexandre Croisy (Nanterre), Emilie Delaunay 
(Bondy) Alcide Savinien Donnat (Saint-paul), Valé-
rie Guerlain (Boissy), Laure Jean Philippe (Boissy), 
Christophe Hebert (Agores), Anne La Falaise (Saint- 
Denis), Catherine Le Poizat (Chelles), Christian Nail 
(Nangis), Grégoire Ozanne (Montreuil),Claire Poi-
trinet (Nanterre), Sylvia Roudault (Bondy), Gladys 
Royer (Clichy sous Bois), Pascale Saulnier (Nangis), 
Magali Tempo (Coclico Sivu)

Invité : Marion Bretonniere Le Du, Chargée 
d’études au Conseil National de l’Alimentation

1. Les objectifs du groupe régional
Échanger entre acteurs et cadres de l’action édu-
cative locale, partager et valoriser les pratiques 
territoriales, mutualiser les expériences des villes. 
L’ANDEV met en synergie différents acteurs et 
réseaux et constitue une boîte à outils utile à tous les 
professionnels de l’éducation pour faire face à leurs 
missions. Ces rencontres permettent à l’ANDEV 
de porter la voix, les préoccupations des direc-
teurs et cadres de l’éducation au sein de diverses 
instances (Ministères, associations d’élus...) et 
d’informer les adhérents de nos  participations au 
sein des differentes instances et retransmettre les 
évolutions apportées.

2. Intervention de Marion Bretonnière 
le du du CNA
Le CNA est une instance consultative indépen-
dante créée en 1985, placée auprès des ministres 
en charge de l’agriculture, de la consommation et 
de la santé. Le CNA est consulté sur la définition 
de la politique de l’alimentation et émet des avis 
à l’attention des décideurs publics et des diffé-
rents acteurs de la chaîne alimentaire. Le CNA est 
l’espace de concertation intégrant les réalités du 
monde professionnel et les attentes des consom-
mateurs. Pour la mandature 2016-2019, le CNA est 

présidé par M. Guillaume Garot, ancien ministre 
délégué à l’agroalimentaire.

Le Conseil National de l’Alimentation (CNA) a 
rendu, lors de sa séance plénière du 4 juillet 2017, 
l’Avis n° 77 « Les enjeux de la restauration collec-
tive en milieu scolaire », issue de la concertation 
conduite sous la présidence du Professeur émérite 
Jean-Pierre Corbeau, sociologue de l’alimentation. 

La qualité des repas servis en restauration 
scolaire et la place de la pause méridienne dans 
l’éducation alimentaire sont des préoccupa-
tions du CNA depuis de nombreuses années 
(Avis  n° 15,  n° 18, n° 24 et n° 47). La restauration 
scolaire est aujourd’hui régie par des évolutions 
significatives en matières réglementaires, sani-
taires, environnementales ou de santé publique.

Cet Avis établit l’état des lieux des principaux 
enjeux de la restauration scolaire (enjeux de santé 
publique, justice sociale, citoyenneté, développe-
ment économique, éducatifs et environnemen-
taux) sous l’angle de 12 fiches thématiques : « typo-
logie des convives », « alimentations particulières », 
« éducation et transmission », « projets éducatifs », 
« pause méridienne », « activités ludo-éducatives », 
« réglementation, recommandations, bonnes pra-
tiques et normes relatives à la restauration scolaire 
», « modes de gestion », « achats de denrées alimen-
taires », « lutte contre le gaspillage alimentaire », « 
métiers et formations » et « structuration des coûts 
». Il est complété d’un chapitre préliminaire.

Le CNA a identifié 73 recommandations à desti-
nation du ministère chargé de l’Éducation natio-
nale, de l’agriculture et de la santé, des autorités 
organisatrices de la restauration scolaire et de la 
restauration scolaire en délégation de service. Une 
des recommandations principales préconise le 
pilotage d’un projet d’établissement cohérent et 
dynamique mobilisant l’ensemble des acteurs et 
la formation des personnels.

On retrouve également parmi les recommanda-
tions : l’éducation au goût et à l’alimentation, la 
création d’un Observatoire de la restauration sco-
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laire, l’accueil matériel et humain des convives, 
une alimentation de qualité.

Cet Avis est transmis aux Ministres chargé de 
la santé, de l’agriculture et de la consommation, 
ainsi qu’à l’ensemble des parties prenantes de la 
restauration scolaire.

‐‐ �Vous trouverez en annexe la présentation de 
Marion Bretonnière le DU.

‐‐ �Typologie des convives fiche 1 : Pages 12 à 23 de 
l’avis

‐‐ �Télécharger la synthèse de l’avis

Informations : Les 4e rencontres de la restaura-
tion collective intitulées «  l’assiette de demain  » 
ont eu lieu le 9 décembre 2017. Ces rencontres ont 
été co-organisées par les syndicats intercommu-
naux de restauration collective : Coclico, Sidoresto, 
Sidoresto, Sivuresc, Sivom Stains-Pierrefitte, et le 
Siresco en partenariat avec le CNFPT. 

3. Échanges entre les villes participantes
‐‐ �Christophe Hebert, Président d’AGORES et Direc-
teur de la restauration municipale à Harfleur 
mène depuis 2011 une expérimentation sur la 
mise en oeuvre d’une école du goût et de l’ali-
mentation avec des interventions multiples à la 
fois dans les classes , dans le restauration sco-
laire et en dehors de l’Ecole (ateliers d’éveil sen-
soriel, visite producteur, théâtre sur la question 
de l’alimentation)

‐‐ �Cet avis est une approche globale de la restau-
ration, ce ne sont pas que des recommandations 
sur les coûts, il recouvre l’ensemble de la pause 
méridienne. la dimension hédonique de l’alimen-
tation y est présente  : oeuvrer pour améliorer les 
repas et donner du sens à nos actions ! Cet outil 
est conçu pour être au services des collectivités. 
Il s’agit d’identifier les leviers pour répondre aux 
attentes des élus. Il émet des recommandations, 
et notamment en matière de lutte contre le gas-
pillage, la formation des acteurs etc....

‐‐ �Nécessité de passer à une loi organique, l’ali-
mentation est un élément moteur de la transi-
tion écologique, il faut changer de modèle. (bio 
et circuit court de manière significative)

‐‐
‐‐ �Remettre à leur place le rôle des adultes enca-
drants, et acquérir la norme NF. A Harfleur, 
travail de formation en partenariat avec le 

CNFPT et La ligue sur le rôle de l’adulte dans les 
restaurants scolaires, importance de décloison-
ner les métiers, interconnaissance des métiers, 
se connaître et se reconnaître. Mise en place de 
Formation croisée atsem/animateurs/cuisiniers. 
(3 compétences essentielles : capacité à animer, 
bonne connaissance de l’alimentation, construc-
tion d’un répertoire de l’alimentation). Impor-
tance d’instaurer des temps en commun pour 
discuter. A Bondy, véritable impact de la réforme 
des rythmes éducatifs sur la restauration collec-
tive, déprécarisation des postes d’animateurs, les 
Atsem prépare le diplôme du BAFA (gestion de 
groupe), importance des formations croisées et 
d’inscrire l’aspect éducatif du temps de la pause 
méridienne dans le PEDT.

‐‐ �Il existe dans certaines collectivités, des freins 
au niveau du personnel vieillissant : Pénibilité, 
difficile à reclasser, beaucoup ont des préconisa-
tions médicales (Nanterre, 10 600 enfants, 8 000 
fréquentant la restauration scolaire)

‐‐
�Dans certaines villes, le poids des impayés est très 
lourd. Cela constitue potentiellement un frein 
au développement du Bio (Clichy-Montfermeil). 
Cependant, il peut y avoir des aides de l’Etat, 
notamment auprès du Ministère de l’agriculture.

‐‐ �Les parents souhaitent que leurs enfants 
mangent Bio mais sont contre l’augmentation 
des impôts locaux (Nanterre). Le Bio n’est pas une 
fin en soi, il est important de remettre en avant 
les produits labellisés. À Nangis, 8 500 habitants, 
400 repas par jour, cuisine « traditionnelle » avec 
les produits bio de la ferme d’à côté.

‐‐
‐‐ �Paradoxe de la restauration collective : Triple 
injonction contradictoire :

-	 Obligation de donner à manger aux enfants

-	� Les enfants ne sont obligés de manger ce qu’on 
leur sert

-	 Il ne faut pas gaspiller

‐‐ �Les contraintes de fréquence et de grammage 
du GMRCN semblent être un frein pour lutter 
contre le gaspillage selon la ville de Saint-Denis. 
En effet, ce sont des recommandations, il n’est 
pas obligatoire de les suivre.

‐‐ �Volonté de retourner à 4 composantes pour lut-
ter contre le gaspillage dans certaines collectivi-
tés, pourtant solution très décriée sur le plan de 
l’équilibre alimentaire.
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‐‐ �En général, peu de gaspillage en maternelle, et 
notamment parce qu’il y a une atsem pour 8 qui 
accompagnent les enfants pendant le repas, les 
incitent à goûter, ... (Nanterre)

‐‐ �Emergence de collectifs citoyens : exemple col-
lectif Lilasien «  Pas d’usine on cuisine » : 2 000 
convives, cuisine déléguée à une société privée, 
10 % de bio. En 2012, quelques parents en mobi-
lisent d’autres pour informer les citoyens qu’une 
restauration collective éco-responsable est pos-
sible. Organisation d’une journée de la transition 
citoyenne, distribution de tracts, pétition, média-
tisation, réunions publiques, contact d’experts, 
réalisations et projections de films… Peu à peu, 
un dialogue constructif s’instaure entre parents, 
élus et prestataire de services.

Valeurs défendues : « Que tous les enfants 
puissent bénéficier d’un repas de qualité le midi 
à la cantine, recevoir une éducation au goût et 
nutritionnelle (provenance des aliments, moyens 
de productions utilisés, équilibre alimentaire, 
découverte de la cuisine alternative et des plats 
végétariens…), prendre conscience du gaspillage 
alimentaire (sans pour autant les culpabiliser) 
et de la revalorisation des déchets organiques. 

Également que tous les personnels de cuisine et 
de service aient un métier valorisant dans l’élabo-
ration de recettes maisons avec des produits frais, 
bio-locaux, et dans l’éducation des enfants… »

Thèmes des prochains groupes régionaux
‐‐ �Le dispositif «  Plan Mercredi  »/DJEPVA, date à 
définir en Février, le lieu vous sera communiqué 
ultérieurement

‐‐ �Comment impliquer et sensibiliser les familles 
à l’éveil au goût et à l’équilibre alimentaire en 
restauration collective ? Date à définir fin Mars/
début avril, à la Mairie de Nanterre, 88 rue du 
8 mai 1945, 92000 Nanterre

‐‐ �Quelles passerelles et organisations partagées 
pouvons nous élaborer pour garantir la conti-
nuité éducative  sur un même territoire ? Com-
ment travailler la continuité des services en 
direction des enfants et des jeunes dans nos 
propres organisations et accompagner la tran-
sition CM2/6e ? Quel partenariat stratégique 
construire avec les conseils départementaux ? 

‐‐ Date à définir début juin, de 9h30 à 12H30, le lieu 
vous sera communiqué ultérieurement.
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Certaines communes ont ouvert le débat et 
d’autres non, c’est pourquoi les échanges ont 
porté sur les quatre questionnements suivants : 
Pourquoi la mise en débat a t elle été organisée ou 

non ? Quels ont été les acteurs concernés ? Sous 
quel format et dans quelle démarche ? Quelles 
sont les conséquences aujourd’hui ou à terme ?

Organisation en 4 ateliers répartissant les 
45 participants de communes de profil volontai-
rement diversifiées en taille, environnement rural 
ou non, reliées à des communautés de communes, 
des métropoles etc...dont les échanges doivent 
permettre de répondre aux questions ci-après et 
nous donner des pistes de travail pour accompa-
gner les décisions politiques dans le maintien de 
l’organisation à 4,5 jours ou le retour à 4 jours.

La restitution des 4 ateliers, assurée par 4 collè-
gues nantaises, est ici présentée en synthèse

Rappel du contexte : Décret Blanquer du 
27 juin 2017 autorise le passage à 4 jours sco-
laires (au lieu de 4,5) par le DASEN à la demande 
d’un maire et d’1 ou de plusieurs conseils 
d’école.

La loi reste sur 4,5 jours ; c’est donc déroga-
toire

+ En 44 le DASEN demande le consensus 
absolu, avec vote, du conseil d’école.

SYNTHÈSE DES ATELIERS SUR LA MISE EN DÉBAT 
DU RETOUR À 4 JOURS
Groupe régional Grand Ouest

A. Simon/C. Robin/C. Chevalier/M. Bayeux
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Pourquoi débattre?
Il est important que la volonté politique soit clai-
rement exprimée auprès des acteurs éducatifs. Et 
selon le positionnement initial favorable ou non à 
la mise en place de la réforme, les organisations 
mises en place, la dynamique participative et de 
réseaux des acteurs dans le cadre d’un projet édu-
catif, la mise en débat s’organise différemment.

1. Posture politique
1.1 Entrée démocratique
Lorsque les élus souhaitent recueillir par enquête 
le souhait des acteurs éducatifs et suivre la majo-
rité. Avec le risque de positionnements «corpora-
tistes» et l’appui sur des études contradictoires, ne 
disposant pas d’évaluations nationales et laissant 
la place à des positions dogmatiques. (Bouaye: la 
décision de l’élu est celle de suivre la majorité des 
acteurs, soit un retour à 4 jours voulu par 60 % des 
parents après enquête).

1.	2 Lien au positionnement politique initial concer-
nant la réforme
Opportunité d’affirmer une opposition ou au 
contraire un soutien à la réforme initiale. Motiva-
tion par les incertitudes liées au maintien de finan-
cement par l’État, mais aussi d’un autre point de 
vue, par le coût engendré par un arrêt des orga-
nisations retenues sur le temps périscolaire, la 
prise en compte de la qualification des acteurs du 
périscolaire, l’implication des collectivités dans un 
aménagement des temps inscrits dans une conti-
nuité éducative. Questionnement sur le consensus 
du discours autour de la chronobiologie et l’intérêt 
de l’enfant pour la mise en place de la réforme et le 
principe dérogatoire qui ne prend plus en compte 
l’intérêt de l’enfant.

Ainsi les élus initialement défavorables à la 
réforme reviennent majoritairement à 4 jours 
(Cholet) ce qui est aussi le cas pour des collec-
tivités rurales mises en difficulté si le fonds de 
soutien n’est plus assuré. Inversement des élus 
peuvent développer des arguments stratégiques 
autour du bien-être des enfants, s’appuyer sur des 
partenariats avec les fédérations de parents, les 
DDEN, pour ne pas déroger à la Loi et maintenir les 
4,5 jours/semaine (Orvault).

Lorsqu’une organisation périscolaire, intégrée 
dans un projet éducatif, préexistait en amont de la 
mise en œuvre de la réforme qui mettaient en évi-
dence l’intérêt de l’enfant et la possibilité d’accès 
à des activités diverses pour les enfants les plus 
en difficulté, il n’a pas de mise en débat, car pas 
d’opposition déclarée, convaincue de l’intérêt glo-
bal. (Rennes, Nantes qui s’appuie aussi sur l’éva-
luation N+1 de la mise en place de la réforme). Ce 

qui peut aussi être soutenu par les parents et les 
enfants dans le cadre de points d’étape plus que 
d’évaluation (St Herblain)

2. Pression des enseignants 
Qui obligent la Ville à la concertation, comme par 
exemple par l’inscription dans les ordres du jour 
des conseils d’école. Ceci n’aboutit pas nécessai-
rement à la décision politique de suivre les ensei-
gnants, car les familles se sont adaptées, organisées 
pour cette réforme qui concerne le temps scolaire, 
mais induit aussi la mise en œuvre du temps péris-
colaire dans les communes rurales par exemple.

Il est par ailleurs important de distinguer le 
positionnement des enseignants de celui des syn-
dicats qui vont s’exprimer différemment selon ce 
qui a été mis en place lors de la réforme en termes 
d’organisation, de travail partenarial, de prise en 
compte des besoins des enfants. Là où des organi-
sations répondent aux besoins des familles et où 
les acteurs éducatifs se sont impliqués collective-
ment, le retour à 4 jours n’a pas été soutenu.

*
A noter:
Constat partagé de l’impact des délais différents 
donnés par les DASEN, même au sein de la même 
académie, pour que les collectivités se posi-
tionnent sur un retour dérogatoire à 4 jours. Du 
15/12 en Vendée au 15/01 en Maine-et-Loire.

Se pose aussi la question des délais, très courts, 
entre le vote en conseil d’école, l’avis des com-
munes et le retour au DASEN. Où est le travail sur 
le fond?

Et par ailleurs, impacts différenciés selon l’en-
vironnement urbain ou rural, entre autre dans la 
relation avec le conseil départemental pour les 
transports scolaires.

**
1.2 Les clefs pour mener une concertation efficace?
Quels éléments pour le débat? Cela relève t il du 
Maire, des adjoints à l’éducation? Faut il procé-
der par enquête? Comment travailler avec des 
parents ? Avec des associations? En direct? Quels 
moyens ? Café des parents?

Sur quelle durée ? Selon l’influence des per-
sonnes engagées dans le débat, celui ci ne sera pas 
de même nature. Il est intéressant de constater 
que la méthode choisie renseigne sur la volonté de 
la collectivité d’être ou non dans une relation de 
proximité entre décideurs et administrés.
‐‐ �Temps de travail en commun avec tous les parte-
naires basé sur des évaluations si possible

‐‐ �Mise en débat : argumentation des uns et des 
autres sous différentes formes de concertation 
(questionnaires, bilans, entretiens...)
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‐‐ �Là où le projet éducatif et la mise en place de 
la réforme ont été élaborés en concertation, ani-
més, suivis voir évalués, il est plus évident de 
mettre en débat toute évolution de la réforme.

‐‐ �Si l’on procède par vote, quelles sont les ques-
tions posées ? Le retour à 4 jours seulement ou 
est ce une opportunité pour requestionner le 
mercredi matin et le samedi matin ?

Parmi les freins identifiés :
‐‐ �Le temps de la concertation pour réunir tous les 
acteurs, et le délai laissé aux collectivités par les 
DASEN.

‐‐ �Le risque d’instrumentalisation des acteurs, 
dont les parents.Il faut cerner le bon niveau de 
dialogue, se poser la question de la méthode à 
support appropriable par chacun.

Partir d’une évaluation 1

‐‐ �À Brest: évaluation par prestataire à 4,5jours 
maintenus et travail en commun sur des préco-
nisations

‐‐ à Saint Nazaire: travail avec un prestataire
‐‐ �A Angers: consultation, par les élus accompa-
gnés de techniciens, de parents d’élèves, des 
fédérations de parents, des agents, des syndicats, 
d’un panel de directeurs d’école.

‐‐ �À Nantes comme à Orvault: basé sur une évalua-
tion faite un an après la mise en place des 4,5j

‐‐ �À Orvault: une réunion parent élèves/ Élus a rap-
pelé l’intérêt pour l’enfant de la réforme et sans 
débattre a mis en évidence des conséquences 
d’un retour à 4 jours : licenciement animateur, 
coût de la réouverture centre de loisirs. Cela a 
été suivi d’un édito dans le journal du Maire et 
de diffusion dans les conseils d’école.
En réalité, pour toutes les collectivités qui men-

tionnent la référence à une évaluation, il s’agit 
plus d’une consultation, d’une concertation que 
d’une évaluation. La question qui reste posée est 
bien celle des rythmes de l’enfant et du temps 
et conditions nécessaires aux apprentissages. Le 
décret facilite la vie des adultes.

* 
**

3. Conséquences d’un retour à 4 jours?
Ces conséquences, peu souvent abordées du point 
de vue de l’enfant, sont multiples. Cela concerne 
l’organisation des familles, la gestion du personnel 
des écoles et des animateurs, voir des associations 
partenaires, mais aussi la question budgétaire. En 
moyenne ce sont 25 % des effectifs scolaires qui 
fréquentent le périscolaire.

1. Groupe de travail ANDEV/DGSCO en cours

L’ensemble du groupe s’accorde à dire que la 
mise en place de la réforme des rythmes sco-
laires a permis de créer des alliances éducatives, 
notamment grâce au PEDT qui est fédérateur. 
Toutefois, il est rappelé que les grandes villes ont 
eu l’avantage de bénéficier d’un confort financier, 
de fonds qui leur ont permis de faire face aux 
exigences de la réforme, ce qui n’est pas le cas 
des petites villes rurales par exemple. La mise 
en débat se concentre plus généralement sur des 
questions logistiques plus que sur des questions 
éducatives.

Un point qui est peu questionné et qui a été 
abordé dans un des ateliers, est celui de l’organi-
sation des familles le mercredi matin et de l’im-
pact sur les temps partiels par exemple, permet-
tant ainsi ½ journée supplémentaire dans le cadre 
du retour à l’emploi des femmes. Si l’on reste sur 
les questions liées à l’emploi, celle de la prise en 
compte de la précarité des animateurs n’est pas 
toujours présente, pas plus que des conséquences 
sur des associations partenaires.

Les impacts humains ont été rappelés par les 
4 ateliers, que ce soit pour les personnels des 
écoles, en termes d’organisation des temps de tra-
vail, de la qualification, des formations, des ATSEM 
mais aussi des animateurs qui ont été intégrés 
dans certaines collectivités. Les TAP ont permis de 
valoriser ces temps périscolaires et de soutenir la 
montée en compétences des animateurs, recon-
nus plus généralement comme des co-éducateurs, 
aussi bien par les collectivités, que par les familles 
et les enseignants.

Le temps périscolaire a gagné le plus souvent en 
qualité et la réforme a favorisé la prise en compte 
du temps global de l’enfant dans l’école mais 
aussi dans l’ouverture de celle ci aux ressources 
associatives locales. Pour autant il existe peu de 
bilan qui permette de mesurer ces impacts, y com-
pris sur le bien être de l’enfant, le bénéfice sur 
ses apprentissages. Cela nécessiterait un suivi de 
cohorte dans le temps. Une des limites étant que 
les scénarios de mise en œuvre sont tellement dif-
férents, qu’il sera difficile de tirer des conclusions 
généralisables. A Saint-Nazaire les enseignants se 
sont exprimés par questionnaire pour reconnaître 
le bénéfice sur les apprentissages de la répartition 
sur 4,5 jours, pour les CP/CE1 mais souhaitent un 
retour à 4 jours pour les maternelles.

Pour l’ensemble des collectivités des tensions 
existent autour des locaux ce qui conduit à des 
négociations pour la mutualisation souvent com-
plexes.

Si l’on devait prendre réellement en compte le 
rythme de l’enfant, il est probable que selon l’âge 
concerné la réponse ne soit pas la même. A ce jour, 
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les organisations familiales et des collectivités 
rendent complexe une organisation différenciée.

Sur la question du financement :
Les échanges mettent en évidence que ce n’est 
pas forcément à l’avantage des villes qui font un 
retour à 4 jours. En effet, cela peut entraîner pour 
les collectivités qui ont procédé à des recrute-
ments d’animateurs, des licenciements, la résilia-
tion des projets éducatifs de territoire et la perte 
du fonds de soutien.

Par exemple à Brest, le reste à charge de la ville 
est de 120 € par enfant/jour, sachant que la collecti-
vité a décidé de la gratuité pour toutes les familles 
lors de la mise en place de la réforme, ce qui a 
eu un impact réel sur la réduction des inégalités 
par l’accès à tous, à l’offre éducative développée. 
A Saint Nazaire, le reste à charge est de 200€ par 
enfant/jour et la question du maintien du plan de 
soutien est importante comme pour la plupart des 
collectivités qui s’inquiètent du risque de transfert 
de fonds au bénéfice d’un «plan mercredi» dont les 
contours sont encore à préciser.

Au Poiré-sur-Vie, il y a un risque de non renou-
vellement du PEDT et donc plus de fonds de 
soutien par le retour à 4 jours, par ailleurs forte-
ment conditionné par les transports scolaires en 
lien avec le collège. Comme d’autres communes 
rurales, c’est une fédération d’éducation popu-
laire qui a été sollicitée pour mettre en place la 
réforme, avec recrutement d’animateurs titu-
laires du BAFA, mais sans déclaration CAF des 
activités périscolaires.

Les décisions tarifaires sont aussi très variées, 
ainsi d’une tarification spécifique si les anima-
trices sont formées, coût pour les familles: 0,50 € 
pour 15 mn.

De même une crainte est exprimée autour du 
transfert de fonds sur le dispositif «devoirs faits» 
qui devrait concerner toutes les écoles primaires 
avant 2020, ce qui répond à des attentes fortes de 
familles et d’enseignants sur ce temps d’études, 
qui reste une très forte source d’inégalité entre les 
enfants par ce travail personnel dont la responsa-
bilité repose trop souvent sur les parents. Une des 
questions est de savoir si cela relève du temps sco-
laire ou temps périscolaire, sachant qu’à ce jour il 
existe une obligation de moyens et non de résultat.

L’éducation nationale rencontre également des 
difficultés sur la gestion des moyens enseignants, 
ce qui pourrait être partiellement absorbé par la 
mise en place des CP puis CE1 dédoublés.

En Intercommunalité on peut trouver des com-
munes qui reviennent à 4 jours et d’autres restent à 
4,5 jours, ce qui va poser problème dans l’éventua-
lité d’un projet éducatif à l’échelle territoriale de 

l’intercommunalité, comme cela peut déjà se 
développer dans d’autres régions.

Il existe un risque de glissement sur l’ensei-
gnement privé où ces questions de modifications 
des rythmes n’ont été que très peu évoquées, la 
plupart des écoles privées étant restées en régime 
dérogatoire.

Autres impacts dérivés:
Un risque réel de revenir à des temps périscolaires 
de type garderie avec dégradation de fait des temps 
périscolaires, du taux d’encadrement et d’un frein 
à la continuité éducative recherchée dans la co 
construction des PEDT et le plus souvent coordon-
nés voir pilotés par les directions de l’éducation, 
qui se trouvent en tension.

Impact sur le tissu associatif et les autres poli-
tiques publiques municipales, les services tech-
niques... Ce qui sera aussi le cas dans le cadre du 
plan mercredi s’il n’est pas négocié et travaillé au 
territoire.

Des opportunités?
Le Plan Mercredi peut inclure les associations et si 
l’on prend en compte la globalité des temps de vie 
de l’enfant, cela peut être une opportunité pour 
dépasser le problème d’argent et faire de la ques-
tion des temps «hors temps scolaire» un réel outil 
de gouvernance pour une cohérence et continuité 
éducative au bénéfice de l’enfant.

Pour les collectivités qui reviennent à 4 jours 
cela peut dégager du temps de concertation sup-
plémentaire et absorber la question des temps 
partiels du mercredi matin pour les personnels des 
écoles. Enfin, cette même logique positive, les non 
dépenses engagées sur la ½ journée par le retour 
à 4 jours, peut dégager un budget plus important 
pour améliorer le temps périscolaire.

Une alerte collective
Comment capitaliser les compétences des interve-
nants en TAP? Comment améliorer les conditions 
de recrutement et poursuivre la reconnaissance 
de ces métiers de l’animation dans une commu-
nauté éducative qui évolue? Quelle formation, 
quelle qualification? Quel bassin d’emploi?

Tous les territoires ont des ressources qui ne 
s’expriment pas de la même façon, mais c’est bien 
l’implication collective pour prendre en compte 
les besoins des enfants qui doit être au centre de 
la mobilisation de nos organisations.

* 
**
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L’évènement le « Printemps des écoles » est né 
en 2013 de la volonté de l’élue à l’Éducation de la 
ville, de créer un espace de rencontres-informa-
tions-débats dès l’annonce du décret Peillon pour 
la mise en place des nouveaux rythmes scolaires. 
À partir de 2016, cette manifestation a été étendue 
à une journée « Éducation et Territoires » organisée 
avec le réseau sud-méditerranée des directeurs de 
l’Éducation (ANDEV), le réseau français des villes 
Éducatrices (RFVE), l’Éducation Nationale - dont le 
réseau Canopé - et la Caisse d’Allocations Fami-
liales.

Cette journée est destinée à la fois aux élus 
locaux en charge de l’Éducation voire des direc-
tions municipales associées, aux techniciens et 
aux partenaires des collectivités, aux parents. Elle 
est un espace partagé de dialogue et de réflexion. 
Elle permet de réfléchir sur les multiples problé-
matiques liées aux Projets Éducatifs de Territoires 
et d’échanger sur les expériences de chacun de 
façon concrète. 

La première année le thème conducteur des ate-
liers a été : « Comment garder des activités de qua-
lité malgré la baisse des dotations de l’Etat impo-
sant un contexte d’économie budgétaire redoublé 
aux collectivités locales ? ». En 2017, à la veille des 
élections présidentielles, le thème a été « Au terme 
de trois ou quatre années de PEDT, qu’avons-nous 
capitalisé qui puisse rester en fondation quel que 
soit le rythme scolaire adoptable par les Conseils 
d’école pour la rentrée 2018 ?».

Cette année le fil conducteur est « L’alliance édu-
cative, un défi pour le développement d’un terri-
toire durable  » . Pour plus d’infos  : magali.jaco-
mino@mairie-laciotat.fr Tél : 04 42 83 89 93

 
 PROGRAMME du MARDI 10 avril 2018 

9 h : Accueil 

9 h 30 : Discours d’ouverture

9 h 45 : Ateliers « Réflexions et bonnes 
pratiques » 

A. Territoires et bâtiments durables 
pour le « Bien Être éducatif » de l’enfant
�ARPE – La Ciotat  – Istres – Grenoble – Commu-
nauté d’agglomération d’Alès – DFD 13
Lorsque des investissements importants sont 
annoncés pour les infrastructures scolaires, ils 
sont une occasion à saisir pour intégrer systé-
matiquement le développement durable dans 
les projets de construction des écoles. La ville de 
Grenoble présentera sa dernière conception pour 
laquelle la qualité de l’air a été particulièrement 
recherchée.

B. Petite enfance et développement durable
�CAF – La Ciotat – Toulon – Perpignan – DFD 13
Quelle continuité éducative de la maison à la 
crèche vers l’école maternelle ? Au cœur de la sco-
larisation des tout-petits, la question de la gratuité 
du mode de garde vient se confronter à la qualité 
de l’accueil des structures de la petite enfance. 
Comment faire pour qu’une politique de la petite 
enfance soit moins la résultante de la gestion des 
places disponibles qu’une politique des collectivi-
tés territoriales affirmée ?

C. Jeunesse et développement durable
�CRIJ – La Ciotat – Miramas – Colomiers – Roque-
brune sur Argens
Entre compétences du département et région, 
quelle place doit, peut prendre la politique jeu-
nesse dans une politique municipale  ? Souvent 
perçue comme le parent pauvre du projet éducatif 
communal, quel chemin de l’alliance trouver afin 
que cette politique jeunesse soit la plus efficiente 

RÉSEAU SUD-MÉDITERRANÉE
Journée « Éducation et Territoires » 
- Printemps des écoles de la ville de La Ciotat

mailto:magali.jacomino@mairie-laciotat.fr
mailto:magali.jacomino@mairie-laciotat.fr
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possible sur un territoire néanmoins municipal ?

D. Culture et développement durable
�ANDEV Chantal Blandel – La Ciotat  – Toulon –  
Éducation nationale
L’Agenda 21 de la culture est le premier document 
de dimension internationale qui s’est proposé 
d’établir les bases d’un engagement des villes et 
des gouvernements locaux en faveur du dévelop-
pement culturel. Il propose de renforcer les poli-
tiques locales et d’intégrer la culture comme élé-
ment fondamental du modèle de développement.

L’alliance culturelle, l’adhésion culturelle, la 
question de la privation culturelle et l’évaluation 
culturelle seront au centre de nos questionne-
ments.

E. Citoyenneté, laïcité, valeurs 
et développement durable
�Camp des Milles – La Ciotat Elhadi Abdelhak – 
DDEN Jean Asso – Nîmes – Aubagne 
La citoyenneté ce n’est pas être tous différents, 
tous ensembles, mais se reconnaitre comme ayant 
la même valeur, quelles que soient nos différences. 
Une culture est transmise (on ne la renie pas), mais 
on ne doit pas réduire l’individu à sa culture (voire 
réduire son accès à la culture…). C’est un enjeu 
démocratique. Comment faire pour ne pas rentrer 
dans l’entre soi, dans le repli communautaire ?

F. Citoyenneté, école des médias 
et développement durable
�CANOPE – MAÏF – Éducation Nationale – La Cio-
tat – Espé 04
L’éducation numérique vise essentiellement à 
développer des « usages sûrs et critiques » (cadre 
européen de compétences publié en 2006), mais 
rarement à susciter une réflexion sur l’avène-
ment d’une citoyenneté (numérique) mondiale. 
Comment tirer profit de cette révolution techno-
logique tout en diminuant les risques de fracture 
numérique, d’influençabilité et d’addictologie des 
jeunes publics ?

G. Les outils de l’alliance éducative pour un 
développement durable (Langue régionale, 
patrimoine, médiation animale)
�Gardanne – Martigues – La Ciotat  – AELOC 
– La ferme d’autrefois 
Le retour à la semaine de quatre jours, constaté 
à 43 % à la rentrée 2017 est attendu à hauteur de 

75 % à la rentrée 2018. Le Plan Mercredi du gouver-
nement et le PEDT se dessinent, selon le rythme 
scolaire, dans un cadre de quatre jours ou quatre 
jours et demi. Pour son retour à quatre jours, la Cio-
tat a choisi la démarche du RIA soit une réponse à 
comment co-construire avec des acteurs associa-
tifs spécialisés ?

H. La formation au cœur de l’alliance 
éducative
�La Ciotat – Aix-en-Provence – CNFPT – ANDEV – 
Espé 83 – RFVE
Si les étudiants méconnaissent souvent le fonc-
tionnement des institutions locales, les profes-
sionnels des collectivités ne connaissent pas 
forcément le monde de l’école, ses fonctionne-
ments, son langage, ses contraintes. Il est essen-
tiel, à l’heure où est envisagé le projet éducatif de 
manière globale, de travailler à la cohérence des 
interventions des différents partenaires, notam-
ment par des formations mixant les publics des 
professionnels.

11h15 : Pause

11h30 : Synthèse

12h30 : Prises de paroles officielles, 
verre de l’amitié et déjeuner

14h00 : Ateliers « Actions innovantes 
et expérimentations durables »

I. L’expertise des parents pour le « Bien Être 
éducatif » de l’enfant
REAPP – CAF – La Ciotat – Parcours Handicap 13 – 
EN – Politique de la ville – Parents d’élèves – CCAS 
– Aubagne – Association Coup de Pouce
Quel est le rôle, la place des parents dans la com-
munauté éducative ? Comment favoriser la fédéra-
tion des parents, transposer les bonnes pratiques 
des exemples de la petite enfance, des associations 
du handicap ? Quelle place les professionnels sont 
prêts à laisser aux parents  ? Quelles représenta-
tions avons-nous des associations de parents  ? 
Des témoignages d’actions tels les Café-parents 
exposeront les difficultés rencontrées comme les 
bonnes pratiques.
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J. Culture/langues régionales et patrimoine 
durable
La Ciotat et communes de la circonscription – EN – 
AELOC – Perpignan – Bastide Marin – ALP
Le ministère de l’Éducation nationale développe 
des programmes d’enseignement et de formation 
de professeurs destinés à enseigner les langues et 
les cultures régionales. La ville de La Ciotat avait 
initié dans ses NAP un Projet innovant largement 
développé aujourd’hui par les Projets d’école. Ainsi 
le 1er juin 2018 – FEST’AQUI – fêtera le rassemble-
ment des Rencontres scolaires Culture et Langue 
régionales de PACA.

K. Engagement citoyen – Parcours 
pour un engagement durable 
La Ciotat – UNICEF – EN – ANDEV – Politique de la 
ville – Camp des Milles – Les Pennes Mirabeau – 
CMJC – Nîmes
Créer une «culture de l’engagement citoyen tout 
au long de la vie» et consolider les droits des 
jeunes : c’est l’ambition affichée par le titre I de la 
loi Egalité et Citoyenneté dédié à l’émancipation 
des jeunes», à la «citoyenneté» et à la « participa-
tion». Les villes et associations présentes à cet ate-
lier échangeront sur leurs projets rendant l’enfant 
acteur que ce soit dans la mise en œuvre du Jardin 
idéal de l’école, la favorisation de leur expression 
par les conseils de jeunes ou la participation à la 
Consultation 6-18 ans de l’UNICEF.

L. De la nature à l’assiette, l’EEDD au service 
de la qualité de vie
La Ciotat – ARPE – EN – ANDEV – SOGERES – Salon 
de Provence – Nîmes – Services santé Familles
Du jardin dans la cour d’école à la restauration 
collective en circuit court les participants de l’ate-
lier évoqueront la Nature en ville/ville nature… 
de la petite enfance au lycée… et en pratique des 
démarches, des initiatives, qui montrent que les 
solutions sont à portée de main.

M. Eveil Culturel et artistique « Vague 
récréative »
Aubagne – Les Pennes-Mirabeau – La Ciotat – Haut 
Gard Rhodanien – Toulon
Comment favoriser les apprentissages dès la 
première section de maternelle  ? Les villes 
d’Aubagne et des Pennes-Mirabeau présenteront 
le projet de la «nouvelle vague créative» déve-
loppé dans un réseau départemental. L’exemple 
de leur propre projet en lien avec le PEDT répond 
à l’axe « Eveil culturel, artistique et créatif du 

jeune enfant» qui souhaite le sensibiliser par la 
découverte, l’expérimentation et le développe-
ment de connaissances.

N. L’école inclusive – ONE, un outil numérique 
innovant
La Ciotat – Société One – Parents d’Elèves – Nîmes 
– Colomiers
Le numérique au service de l’alliance des ensei-
gnants, enfants, parents, animateurs. Dans cet 
atelier seront évoquées les nouveautés techno-
logiques aussi bien en lien avec les programmes 
scolaires que permettant la communication entre 
acteurs tels l’ENT, la Robotique et une application 
réalisée par des parents d’élèves élus.

O. L’école, un espace de paix 
et d’épanouissement 
La Ciotat – Salon de Provence – EN – Politique de 
la ville – Parents d’Elèves – Avocat pour enfant 
– UNICEF – Associations – Infirmière et psycho-
logue scolaire – ASCLEF
Cet atelier abordera la prévention du harcèle-
ment à l’école, du « mal vivre » la collectivité etc. 
L’exemple canadien Prodas (programme québecois 
avec le planning familial) développait un cercle 
virtueux ayant démontré comme résultat pour les 
élèves un gain en vocabulaire, moins de violences 
et un impact sur le français. La pédagogie Freinet 
s’appuie notamment sur les conseils d’enfants.

15h45 : Pause

16h : Synthèse

17h : Pause (longue jusqu’à soirée EDEN)

18h30 : l’Alliance Éducative en vidéos

Par Janine Bouvat
Vice-Présidente de l’ANDEV

Responsable du Pôle Ingénierie 
des services à la population

Cordonnatrice du PEDT Ville de La Ciotat
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Après un premier voyage d’études en France sur le 
développement des politiques éducatives locales, en 
Septembre 2016, Mme Keiko Iwahashi – sociologue et 
formatrice des enseignants à l’Université de Shiga-
kukan, – est de retour en Mars 2018 pour poursuivre 
cette analyse à la suite du changement gouvernemen-
tal français. Elle réalise depuis longtemps des études 
comparatives sur l’animation et l’éducation popu-
laire entre la France et le Japon. Dans le cadre de ses 
recherches, elle s’intéresse à la réforme des rythmes 
scolaires, aux projets éducatifs locaux et à l’articula-
tion des temps scolaire-périscolaire. Le ministère de 
l’Éducation du Japon qui réfléchit à sa réforme sco-
laire et à comment compléter l’offre pédagogique 
faite aux enfants le soir, le week-end ou lors des 
vacances scolaires lui a confié cette mission. C’est, 
en lisant le « Rapport à Monsieur le premier Ministre 
sur la mise en place des projets éducatifs de terri-
toires » de Françoise Cartron, qu’elle a voulu se rendre 
compte sur place de l’efficacité des nouvelles activi-
tés périscolaires (NAP).». Elle nous confie aujourd’hui 
sa communication, parue au Bulletin of the faculty of 
humanities, Shigakukan University en Octobre 2017 
sur les constats de son premier voyage.

De 2013 à 2017 dans presque toutes les écoles pri-
maires en France, la réforme des rythmes scolaires a 
été mise en œuvre, dans le but de favoriser la réussite 
scolaire et réduire les inégalités pour tous les enfants. 
Cette réforme se fonde sur le respect de la chrono-
biologie de l’enfant et ainsi l’assurance d’un temps 
de l’enfant équilibré, favorisant le développement de 
l’enfant. Dans ce but, cette réforme vise non seule-
ment à mieux rythmer le temps scolaire, mais aussi 
à développer les activités éducatives du temps péris-
colaire. Elle vise à réfléchir à l’éducation sur la glo-
balité d’un territoire, et ainsi à mettre profondément 
en place le projet éducatif local au niveau communal.

Par conséquent, dans le présent article, je considère 
le Projet Educatif Territorial (PEDT) comme le pivot 
essentiel de la réforme des rythmes scolaires. Et à tra-
vers mon analyse de l’état actuel de la mise en pra-
tique des PEDT depuis 4 ans, j’ai étudié la signification 
éducative de cette problématique. Ma conclusion en 
trois points est donc la-suivante :
1) Dans la réforme des rythmes scolaires, les essais en 
quête de la continuité éducative ont été souhaités en 
cohérence entre le temps scolaire, le temps périsco-
laire et le temps extrascolaire. Ces essais ambitieux ont 

pour but de favoriser l’épanouissement de l’enfant en 
globalisant l’éducation de l’enfant et ses temps éduca-
tifs, sans séparation donc entre l’école et en dehors de 
l’école. Par conséquent, il a fallu construire la collabo-
ration entre l’école et les acteurs éducatifs en dehors de 
l’école. C’est pourquoi, jusqu’à aujourd’hui le partena-
riat entre les enseignants et les animateurs est davan-
tage sollicité, afin de concrétiser cette coopération.
2) Grâce à la mise en place et en œuvre du PEDT, la 
politique éducative locale est avancée sur l’initiative 
communale. L’éducation s’adaptant à la réalité de la 
vie de l’enfant dans la commune est devenue réali-
sable. En particulier, les enfants n’ayant pas aupara-
vant la possibilité d’activité hors scolaires dans les 
petites communes, ont vu la possibilité de participer à 
des activités péri-éducatives. Autrement dit, le service 
public de l’éducation se développe aussi en dehors 
de l’école. Je peux affirmer que dans le domaine de 
l’éducation ce fait est un des aboutissements de la 
décentralisation débutée dans les années 1980. En 
même temps, dans les rapports tendus entre l’éduca-
tion nationale et celle revendiquée par la commune, 
la question qui se pose est, dorénavant, comment 
essayer de résoudre le problème de l’équilibre de ces 
deux parties. Car, à présent, on peut mettre l’école au 
centre, non pas simplement de la politique éducative 
nationale, mais également de la politique éducative 
locale. Maintenant l’éducation peut être enrichie dif-
féremment par chaque commune.
3) Le processus de la promotion du Projet Educatif lui-
même produit l’élargissement et la profondeur de la 
communauté éducative. Et l’ensemble de la commu-
nauté locale, tel que tous les acteurs éducatifs, pour-
suit le profit de l’éducation des enfants par l’engage-
ment de chacun. La clé de réussite des PEDT dépend 
des moyens du développement de cette communauté 
éducative. Il ne faut pas que chaque communauté 
s’enferme en elle-même. Au contraire, elle doit dyna-
miser les échanges avec les autres communautés qui 
partagent et solutionnent les problèmes, et participer 
à la refondation de l’éducation au niveau national. 
C’est la plus grande question à viser.

Keiko IWAHASHI
Université de Shigakukan, 

Faculté des sciences humaines 
1-59-1 Murasakibaru, Kagoshima-shi 890-8504, Japon

iwahashik@aol.com

Regards de Madame Keiko Iwahashi, sociologue Japonaise, sur la réforme des rythmes scolaires

La signification éducative et la problématique 
du Projet Educatif Territorial
dans la réforme des rythmes scolaires en France
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L’action éducative en pratique 
Univers dans lequel se croisent des probléma-
tiques d’ordre juridique, administratif, financier 
mais également pédagogique ou encore managé-
rial, l’action éducative locale constitue un envi-
ronnement professionnel infiniment riche et pas-
sionnant mais de plus en plus complexe. Dédiée à 
l’accompagnement opérationnel des cadres inter-
venant dans le secteur éducatif, L’Action éducative 
en pratique vous donne accès à 160 fiches actua-
lisées en permanence, 240 outils et modèles de 
documents téléchargeables, à une base de don-
nées juridiques mais également à un forum où 
poser vos questions à nos experts, à l’actualité 
des collectivités territoriales… Bénéficiant ainsi 
de l’expertise de professionnels désireux de parta-
ger leur expérience de terrain, vous disposerez de 
toutes les clés méthodologiques nécessaires pour 
appréhender les problématiques que vous rencon-
trez au quotidien.

Pour toute question ou suggestion, n’hésitez pas à 
contacter notre service client au 01 53 35 17 17 ou 
par mail : relation.clientele@weka.fr

Editions WEKA

L’abonnement comprend :
1. Le guide de référence ;
2. L’accès au site Internet
des abonnées 
 www.weka.fr;
3. La lettre d’information
hebdomadaire
Tarif : 465 euros TTC  

(hors frais de port 9 euros TTC).
Tarif préférentiel à 395,25 euros pour les membres 
de l’ANDEV. Contactez WEKA au 01.53.35.16.16

Éditions Weka Intégral  
« Responsables de l’éducation »
Dans un environnement professionnel dans lequel 
se croisent des problématiques d’ordre juridique, 
administratif, financier mais également pédago-
gique ou encore managérial, cette solution régle-
mentaire et méthodologique accompagne les 
responsables de l’éducation et les guide dans la 
gestion quotidienne d’un secteur complexe grâce 
à quatre services documentaires :
- L’action éducative en pratique
- Diriger et gérer un accueil de loisirs
- Dynamiser la stratégie RH
- Piloter vos marchés publics

Développées dans le cadre de ce partenariat, ces 
offres font l’objet d’un tarif préférentiel pour les 
membres adhérents de l’ANDEV. Besoin de plus 
d’information ? Contacter les Éditions WEKA par 
téléphone au : 01 53 35 17 17 ou sur le site weka.fr 

AIDER SON ENFANT MALADROIT

La formule s’adresse 
en fait aux parents 
d’enfants dys-
praxiques. Ce guide 
propose 50 fiches 
pratiques pour ne 
pas laisser la dys-
praxie gâcher la vie 
de son enfant. Réa-
lisée par une ortho-
phoniste spécialisée, 
les fiches couvrent 
tous les aspects de 
la vie de l’enfant 
depuis l’alimen-
tation et l’hygiène 

jusqu’aux maths   en passant par la lecture, les 
leçons, l’estime de soi ou simplement se moucher.

Delphine de Hemptinne et Jehanne Mignot, 
Aider son enfant maladroit, De Boeck Supérieur, 
ISBN 9782353273454
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De l’accueil à l’autonomie : 
Familles Roms au Puits Z - 2012-2017
Éditeur : Collectif Roms De Gardanne
182 pages ; 23,5 x 15,5 cm ; relié 
ISBN 978-2-9561204-0-7
EAN 9782956120407

Le livre est divisé en 
trois parties : dans 
la première partie, 
nous campons le 
« paysage  »: repères 
historiques, contexte 
du moment, données 
de départ et débuts 
du Puits Z, axes de 
travail majeurs. 
Dans la seconde par-
tie, nous faisons un 
récit chronologique, 
mais non exhaustif, 
des principaux faits 
et actions qui ont 

jalonné cette histoire de plus de quatre années. 
Dans la troisième partie, nous avançons quelques 
réflexions ou éléments d’analyse sur les modalités 
de notre travail, en partenariat avec bien d’autres, 
sur nos rapports avec les Roms et leur culture, sur 
leur situation actuelle et sur un futur non encore 
écrit. Notre souci de ne pas enjoliver la réalité, 
de ne pas masquer les difficultés nous a parfois 
conduits, en particulier dans la troisième partie, 
à des considérations qui peuvent apparaître pes-
simistes. Il ne faudrait pas en conclure que notre 
regard est négatif et désabusé. Cette « histoire » 
nous paraît au contraire porteuse d’espoir, ouverte 
sur l’avenir, et nous sommes « modestement fiers » 
du travail accompli. Ce témoignage peut-il contri-
buer à ouvrir des pistes, être utile à d’autres dans 
des situations similaires ?

Brian, Rachid, Mathilde et les autres, 
éditions d’une, Bruno Robbes

Université de Cergy-Pontoise/ESPE
Philippe Jubin, Valérie Lamarre Milbergue 
et Nathalie Lelouey, 
Paris, 2017, 157 p., 11 €. 
ISBN 979-10-94346-13-6

Le livre est né d’un ate-
lier d’écriture réunis-
sant les trois auteurs 
autour d’une règle 
minimale : « chacun 
écrit, chez lui, un texte 
en lien avec sa pratique 
et lors de la séance sui-
vante, nous les lisons et 
nous échangeons ». Un 
dispositif aussi simple 
qu’essentiel, disent-ils, 
qui serait certainement 
très utile à l’école ordi-
naire… Il est construit 
autour des histoires de 

trois jeunes : Rachid, Mathilde et Brian. Chaque 
histoire comprend un récit, suivi d’une discussion 
entre les auteurs. Entre ces histoires, un intermède 
permet à chaque praticien de dire qui il (-elle) est, 
d’où il (-elle) vient, ce qu’il (-elle) fait là. Des por-
traits entrelacés, en somme, où l’on entre par les 
histoires des jeunes au moment où elles croisent 
celle des éducateurs.

Manières d’apprendre (xviiie-xxe siècles) : 
quand le genre s’en mêle
Sous la direction de Ulrike Krampl, Dominique 
Picco et Marianne Thivend
Au sommaire du n° 20 (automne 2017) de la revue 
Genre & Histoire, une revue académique électro-
nique créée à l’initiative de l’association Mnémo-
syne :

La revue est en accès libre en ligne ici : http://jour-
nals.openedition.org/genrehistoire/2816

LECTURES

http://nouveautes-editeurs.bnf.fr/annonces.html?id_declaration=10000000342498&titre_livre=De_l%27accueil_%C3%A0_l%27autonomie
http://www.mnemosyne.asso.fr/mnemosyne/
http://www.mnemosyne.asso.fr/mnemosyne/
http://journals.openedition.org/genrehistoire/2816
http://journals.openedition.org/genrehistoire/2816


Éditions de l’ANDEV :
Ville de Saint Denis, Centre 
administratif, 2 place du 
Caquet, 93200 Saint Denis 

Directrice de la publication  
Rozenn Merrien

Rédaction ANDEV,  
Comité de rédaction  
Rozenn Merrien, Janine Bou-
vat, Bernard Maillard, Thierry 

Vasse, Nicolas Debucquet

Maquette - Réalisation 
Réseau Canopé

Imprimerie de Réseau Canopé 
Téléport1@4 BP 80158 86961 
Futuroscope Cedex 

ISSN en cours 

Dépôt légal MARS 2018

Pour une enfance heureuse : repenser 
l’éducation à la lumière des dernières 
découvertes sur le cerveau
Catherine Gueguen Pocket presse
Les dernières découvertes scientifiques sur le 
développement et le fonctionnement du cerveau 
bouleversent notre compréhension des besoins de 
l’enfant. Elles démontrent qu’une relation empa-
thique est décisive pour permettre au cerveau des 
enfants et des adolescents d’évoluer au mieux, en 
déployant pleinement ses capacités intellectuelles 
et affectives.
Catherine Gueguen nous fait partager ces décou-
vertes et propose des conseils éducatifs pour les 
parents et les professionnels. Un véritable plai-
doyer en faveur d’une éducation bienveillante qui 
remet en cause nombre d’idées reçues.
Le Dr Catherine Gueguen est pédiatre depuis 
vingt-sept ans. Spécialisée dans le soutien à la 
parentalité, elle anime aussi des groupes de tra-
vail pour les médecins, psychologues, éducateurs 
et sages-femmes.

La neuroéducation n’est pas une révolution 
copernicienne de l’éducation
La question des finalités éducatives impose une 
réflexion sur l’apport des neurosciences, sur les 
conséquences de la connaissance des méca-
nismes cérébraux. L’alliance objective entre cer-
tains neuroscientiques, le pouvoir politique actuel 
et ceux qui au nom des « pédagogies alternatives » 
entendent contourner le système éducatif public 
mérite notre vigilance.

https://www.questionsdeclasses.org/?La-neu-
roeducation-n-est-pas-une-revolution-coperni-
cienne-de-l-education

« Pédagogies alternatives, pour qui ? 
Pour quoi faire ? » le 7e numéro de la revue 
N’Autre école - Questions de classe(s)
Montessori, Steiner, Freinet, Summerhill et Colibri 
autant de noms éveillant l’espoir ou la défiance. 
Enfants épanouis ou futurs inadaptés  ? Liberté 
ou laisser-faire stérile  ? Éducation pour tous ou 
petit paradis pour privilégiés ? Questions légitimes 
mais oubliant largement que ces diverses pédago-
gies n’ont souvent que leur opposition au modèle 
dominant en commun. Loin d’être seulement tech-
niques, ces divergences renvoient à un problème 
fondamentalement politique : pour quel rôle dans 
quelle société élevons-nous nos enfants ?

https://www.questionsdeclasses.org/Pedagogies-
alternatives-pour-qui-pour-quoi-faire-Nouveau-
N-Autre-ecole

Guide numérique EPS PEDT
Ce livret est l’aboutissement d’une année de ren-
contres, de lectures, de projets éducatifs, de visites 
sur sites d’un collectif constitué de conseillers de 
la DSDEN et de la DDCS ainsi que de coordina-
teurs territoriaux et de représentants de mouve-
ments sportifs. Convaincus de la nécessité d’une 
cohérence et d’une complémentarité, ce groupe a 
cherché à mieux connaître, dans le département 
du Calvados, la réalité de terrains dans la mise en 
œuvre de la réforme des rythmes éducatifs.

www.calvados.gouv.fr/IMG/pdf/2017-dd14_
pedt2-1.pdf
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